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Madame Kim Campbell 
Ministre de la Justice et 
procureure générale du Canada 
Chambre des communes 
Ottawa (Ontario) 

Madame la ministre ., 

J'ai l'honneur de vous soumettre le rapport annuel du ministère de la Justice pour l'exercice qui a commencé le 
1er avril 1990 et s'est terminé le 31 mars 1991. 

Au cours de l'exercice, le Ministère a concentré son attention sur trois objectifs étroitement liés que vous jugiez 
particulièrement importants, c'est-à-dire instaurer un système de justice qui réponde aux besoins de tous les 
Canadiens, qui soit équitable et qui protège la société. 

Le Ministère a amorcé plusieurs initiatives d'envergure en vue d'implanter un système de justice qui réponde 
mieux aux besoins de tous les Canadiens et au sein duquel les femmes, les autochtones, les jeunes et les 
groupes multiculturels sont tous égaux devant la loi. En ce qui concerne les droits de la femme, le Ministère a 
joué un rôle de chef de file dans le Groupe de travail fédéral-provincial-territorial sur l'égalité des sexes dans le 
système de justice. Ce groupe a dénoncé les préjugés contre l'autre sexe qui existent dans le système judiciaire. 
Les recherches entreprises au regard de la violence familiale et de la nécessité d'améliorer l'accès des femmes à 
la justice, particulièrement les femmes défavorisées, se poursuivent. De plus, le Ministère a entrepris, 
conjointement avec les provinces et les territoires, une étude afin de déterminer si le montant des pensions 
alimentaires pour les enfants était suffisant. 

Le Ministère a également entrepris l'établissement d'un cadre de travail pour l'examen des questions en matière 
de justice intéressant les autochtones. Pour ce faire, il nous a fallu mener de vastes consultations non seulement 
auprès des groupes autochtones mais aussi auprès des autres ministères fédéraux et d'autres ordres de 
gouvernement. Les conseillers juridiques du Ministère participent activement aux négociations concernant 
toutes les revendications territoriales globales. Le Ministère joue également un rôle clé, avec le ministère des 
Affaires indiennes et du Nord canadien, dans la mise en oeuvre d'un nouveau processus de règlement des 
revendications particulières. 

En ce qui concerne le multiculturalisme, le Ministère a renouvelé le Programme de contestation judiciaire, par 
l'entremise duquel une aide financière est apportée dans le cadre de causes appelées à faire jurisprudence en 
matière de droits linguistiques et d'égalité. En outre, la Commission de réforme du droit a amorcé, à votre 
demande, une enquête sur l'application des dispositions du Code criminel aux autochtones, aux membres de 
minorités culturelles et religieuses. On vise ainsi à déterminer si le système de justice pénale exerce une 
discrimination à l'égard des Canadiens appartenant à ces groupes. 

Pour ce qui est de l'équité, nous avons élaboré des propositions en vue de modifier les dispositions législatives 
concernant les tribunaux administratifs et d'améliorer les rapports entre les citoyens et divers organismes 
gouvernementaux. Un des volets de ce dossier porte sur le respect de la loi. Tout au long de l'exercice, le 
Ministère a travaillé à la rédaction d'un projet de loi visant à fournir un outil simple d'application des 
règlements fédéraux mineurs grâce à un régime de «procès-verbal de contravention». Ce projet de loi 
décriminaliserait maintes procédures administratives et réduirait le nombre d'emprisonnements pour des 
infractions mineures. 



En ce qui concerne la protection de la société, le travail relatif à un projet de loi modifiant les dispositions du 
Code criminel ayant trait au contrôle des armes à feu s'est poursuivi. Le Conseil consultatif canadien sur les 
armes à feu a été établi et a, par son travail, contribué à la rédaction du nouveau projet de loi. Les réformes 
concernant la détermination de la peine, les affaires correctionnelles et la mise en liberté sous condition visaient 
aussi à mieux protéger la société. La rédaction d'un nouveau projet de loi relatif à la Loi sur les jeunes 
contrevenants a été amorcée. En outre, nous avons joué un rôle de premier plan dans le lancement de 
nouvelles initiatives visant à lutter contre la violence familiale. 

Ces nouvelles initiatives ont été mises en train au moment même où les services du Ministère étaient plus 
recherchés que jamais, particulièrement en ce qui touche la protection de l'environnement, les droits de la 
personne, l'impôt, les drogues et les droits des autochtones. La charge de travail des Services juridiques 
ministériels au regard de la prestation de conseils en matière de politique et d'avis juridiques a été plus lourde 
que jamais, tant à Ottawa que dans les régions. 

Dans le cadre d'un programme législatif très chargé, le Ministère a rédigé vingt-cinq projets de loi. Parmi ceux-
ci, notons le projet de loi C-80, une loi visant à modifier le Code criminel en vue de resserrer le contrôle des 
armes à feu, et le projet de loi C-78, une loi visant à remplacer et à clarifier le décret sur les lignes directrices 
visant le processus d'évaluation et d'examen en matière d'environnement et à mettre en oeuvre le processus 
fédéral d'évaluation environnementale. Le public a suivi de très près les travaux liés à ces deux projets de loi. 
En outre, les efforts déployés par le Ministère ont permis de mener à bien l'initiative ayant trait à la Taxe sur les 
produits et services (TPS) (partie IX de la Loi sur la taxe d'accise). Le Ministère a fourni de nombreux avis 
juridiques au ministère du Revenu national, notamment en ce qui concerne l'harmonisation de la TPS et de la 
taxe de vente du Québec. 

Le Ministère a aussi conseillé le gouvernement quant à la question de savoir s'il était en droit de nommer huit 
sénateurs additionnels aux termes de l'article 26 de la Loi constitutionnelle de 1867. Le Ministère a secondé les 
avocats représentant le procureur général du Canada dans le cadre d'affaires entendues en Ontario, au 
Nouveau-Brunswick et en Colombie-Britannique. 

Comme le rapport l'indique clairement, le Ministère participe à un grand nombre d'activités diverses et 
contribue à presque tous les projets du gouvernement du Canada. Néanmoins, notre mission commune est 
essentiellement la même et elle trouve son expression dans notre Énoncé de la mission et des principes 
directeurs et dans les idéaux élevés qui nous animent au chapitre du service au public. L'énoncé en question 
porte déjà ses fruits et nous aide à ne pas perdre de vue notre objectif principal malgré la multitude d'activités 
auxquelles nous participons. Enfin, j'ai le plaisir de vous informer que le programme La justice dans les années 
1990 se déroule comme prévu. Grâce à ce programme, le Ministère continuera d'être en mesure de bien 
s'acquitter de ses responsabilités, dans l'immédiat et dans les années à venir. 

Je vous prie d'agréer, Madame la ministre, l'expression de ma haute considération. 

John C. Tait 



Ministère de la Justice du Canada 

MISSION 

Le ministère de la Justice a pour mission de : 

• seconder le ministre, dans la tâche d'assurer, au Canada, l'existence d'une société juste et respectueuse des 
lois, pourvue d'un système judiciaire efficace, équitable et accessible à tous; 

• fournir des conseils et autres services juridiques de haute qualité au gouvernement ainsi qu'aux ministères ou 
organismes clients; 

• promouvoir le respect des droits et libertés, de la loi et de la Constitution. 

PRINCIPES DIRECTEURS 

Valorisation du personnel 

Le principal atout du Ministère, c'est un personnel déterminé à travailler en équipe, dans un climat de 
confiance, de coopération et de respect mutuel. 

Intégrité et équité 

Chargés, dans le cadre de nos fonctions, de seconder le ministre de la Justice et procureur général, nous nous 
devons de respecter scrupuleusement la loi et d'observer les règles d'intégrité et d'équité les plus strictes. 

Qualité du service 

Excellence et efficacité sont les mots d'ordre de notre action au service du ministre, du gouvernement et de nos 
clients en général. 
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LE MINISTRE DE LA JUSTICE ET 
PROCUREUR GÉNÉRAL DU CANADA 

Quoique les attributions du 
ministre de la Justice et celles du 
procureur général soient 
distinctes, il est de tradition de 
les confier à une seule et même 
personne. Le ministre est le 
conseiller juridique du 
gouverneur général et le 
responsable des questions 
juridiques au Conseil privé. Le 
procureur général est le premier 
conseiller juridique de l'Etat, 
qu'il représente devant les 
tribunaux dans toutes les affaires 
intéressant le gouvernement 	- 
fédéral, y compris tous ses 
ministères et organismes. 

Le ministre de la Justice doit en 
outre se préoccuper des 
questions de principe sous-
jacentes à la loi. Il doit veiller à 
ce que les lois fédérales soient 
équitables et conformes aux 
principes constitutionnels. À 
cette fin, il lui faut examiner les 
projets de loi et de règlement 
pour s'assurer qu'ils ne 
contreviennent pas aux libertés 
et droits fondamentaux. 

Du fait de sa double fonction, le 
ministre de la Justice et 
procureur général du Canada 
doit assumer des responsabilités 
variées et complexes. En vertu 
des dispositions de la Loi sur le 
ministère de la Justice, il lui 
appartient : 

• de fournir des services 
juridiques au gouvernement 
du Canada, à ses ministères 
et organismes, notamment de 
donner des avis juridiques et 

de se charger de la direction 
des litiges ainsi que de la 
rédaction des textes législatifs 
et de divers actes juridiques; 

• de planifier, d'élaborer et de 
mettre en oeuvre les 
politiques du gouvernement 
en matière d'administration 
de la justice; 

• de veiller à ce que les affaires 
du gouvernement soient 
gérées dans le respect de la 
loi. 

Les textes que voici guidentle 
Ministère dans l'exécution de 
son mandat : la Déclaration 
canadienne des droits, la Charte 
canadienne des droits et libertés, 
la Loi sur les textes régle-
mentaires et la Loi s'ur la 
révision des lois. L'annexe I 
dresse la liste complète des lois 
dont l'application incombe en 
totalité ou en partie au ministre 
de la Justice. 

Le sous-ministre 

Le sous-ministre de la Justice, 
qui est aussi d'office sous-
procureur général du Canada, 
est nommé par le gouverneur en 
conseil en vertu du paragraphe 
3(1) de la Loi sur le ministère de 
la Justice. 

Le cabinet du sous-ministre 
fournit à ce dernier les services 
de soutien dont il a besoin. En 
étroite collaboration avec tous 
les secteurs du Ministère, plus 
particulièrement le Secteur de la 

gestion intégrée, il assure la 
liaison avec le cabinet du 
ministre et les autres ministères 
et organismes fédéraux. 

Outre plusieurs comités du 
Ministère, le sous-ministre 
préside le Conseil d'information 
juridique, organisme fédéral-
provincial composé des sous, 
ministres de la Justice et chargé 
de superviser les activités du 
Centre canadien de la statistique 
juridique. 

Le sous-ministre préside les 
rencontres fédérales-provinciales 
des sous-ministres. Tenues aussi 
souvent que l'exige la 
préparation ou le suivi des 
conférences des ministres, ces 
rencontres permettent de 
discuter des grandes questions 
relatives au système de justice et 
de constituer des groupes de 
travail de fonctionnaires 
fédéraux et provinciaux. C'est 
ainsi qu'en 1990-1991, ceux-ci 
se sont penchés sur différents 
sujets, dont les textes législatifs 
sur les jeunes contrevenants, la 
réforme de la détermination de 
la peine et de la libération 
conditionnelle, la loi sur les 
droits de la personne, les 
victimes d'actes criminels et les 
rapports des autochtones avec la 
justice. 

Les sous-ministres délégués 

Trois sous-ministres délégués • 

secondent le sous-ministre dans 
son rôle de premier représentant 
de la haute direction. 
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La sous-ministre déléguée, Droit 
civil, conseille le Ministère en 
matière de droit civil et assume 
la responsabilité des litiges 
auxquels l'administration 
fédérale est partie au Québec de 
même que des questions 
notariales, et de celles de droit 
immobilier et commercial. 
Responsable de la Direction de 
la planification des programmes 
législatifs et de l'administration 
du Bureau régional de Montréal, 
elle coordonne toutes les 
activités ministérielles portant 
sur des questions internationales 
et préside le Programme 
national d'administration de la 
justice dans les deux langues 
officielles. 

Le sous-ministre délégué, 
Contentieux, s'occupe des litiges 
auxquels l'administration 
fédérale est partie, à l'exception 
des litiges de droit civil dans la 
province de Québec. Il préside 
le Comité du contentieux du 
Ministère et assume la 
responsabilité administrative des 
bureaux régionaux, sauf celui de 
Montréal. 

Pour sa part, la sous-ministre 
déléguée, Droit public, est 
responsable de la Section des 
droits de la personne, de la 
Section des affaires judiciaires, 
de la Section du Bureau du 
Conseil privé (Justice), de la 
Section des relations fédérales-
provinciales, de la Section de 
consultation et de droit 
administratif, de la Section du 
droit constitutionnel et 

international, de la Section du 
droit des autochtones et de la 
Commission de révision des lois. 
Elle préside en outre un comité 
ministériel chargé d'étudier les 
questions intéressant les 
autochtones. 

Les comités 

Le Ministère compte bon 
nombre de comités internes qui 
sont chacun chargés d'une 
fonction ministérielle 
importante. Certains, qui 
regroupent les cadres supérieurs, 
tracent l'orientation stratégique à 
donner aux questions juridiques 
et administratives. D'autres 
s'intéressent à des questions ou 
à des activités particulières. 
Ensemble, ils veillent à ce que 
les connaissances appropriées 
interviennent dans la vaste 
gamme dé questions juridiques 
et administratives auxquelles fait 
face le Ministère. 
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ORGANISATION DU MINISTÈRE 

En 1990-1991, le ministère de la 
Justice comptait 1 709 
employés*. Les avocats, qui 
forment le plus important 
groupe professionnel, 
constituent 43 pour 100 du 
personnel. 

Le personnel du Ministère se 
répartit entre les bureaux 
régionaux, les services juridiques 
ministériels et l'administration 
centrale. Au cours de l'exercice, 
541 personnes travaillaient dans 
les neuf bureaux régionaux*. 

Le Ministère dispose de 48 
services juridiques dans la 
Région de la capitale nationale 
et d'un service juridique dans 
chacune des villes suivantes : 
Charlottetown (î.-P.-É.), 
Moncton (N.-B.), Sydney (N.-É.) 
et Vancouver (C.-B.). La taille de 
ces services varie de un à 
trente employés. En 1990-1991, 
les services juridiques 
ministériels regroupaient 250 
employés*. Dans la plupart des 
cas, le Ministère ou l'organisme 
client fournit le personnel de 
soutien administratif. 

Les bureaux du Ministère, à 
Ottawa, ont un effectif de 918 
personnes. On retrouve, à 
l'administration centrale, les 
directions des domaines 
spécialisés du droit de même 
que les services centraux, par 
exemple le droit public, 
l'élaboration des politiques, les 
programmes et la recherche, la 
planification des programmes 
législatifs et l'administration. Les 

avocats des contentieux des 
affaires civiles, pénales et 
fiscales sont responsables des 
poursuites et des litiges 
intéressant les autorités fédérales 
qui surviennent dans la Région 
de la capitale nationale. Au 	. 
cours de l'exercice, le Ministère 
a dépensé 432,6 millions de 
dollars. La ventilation détaillée 
des dépenses du Ministère figure 
ci-après. 

* Années-personnes au 31 mars 1991. Ce chiffre ne comprend pas les années-personnes prêtées au Ministère par ses ministères clients. 
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Personnel Fonctionnement 	Subventions et 
contributions Total 

Dépenses du ministère de la Justice 
Exercice financier 1990-1991 

Cabinet de la 
ministre 	 1 417 892 $ 	808 802 $ — 	$ 	2 226 694 $ 

214 235 

748 599 

Sous-ministre 	 665 995 

Sous-ministre déléguée 
Droit civil 	 12 972 502 

Sous-ministre délégué 
Contentieux 	 40 317 236 

Sous-ministre déléguée 
Droit public 	 10 505 721 

185 549 

2 736 351 

9 626 302 

3 995 169 

851 544 

15 923 088 

49 943 538 

15 249 489 

Premier sous-ministre 
adjoint, Services 
juridiques ministériels 27 442 508 1 048 820 	 28 491 328 

Sous-ministre adjoint 
Politique, programmes 
et recherche 	 8 100 474 

Sous-ministre adjoint 
Gestion intégrée 	19 197 586 

4 474 689 

12 951 864 

275 183 953 	 287 759 116 

32 149 450 

TOTAL 120 619 914 $ 	35 827 546 $ 	276 146 787 $ 	432 594 247 $ 
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SECTEUR DU DROIT CIVIL 

La sous-ministre déléguée, Droit 
civil, est responsable des litiges 
auxquels l'administration 
fédérale est partie au Québec de 
même que des questions de 
droit immobilier et commercial. 
Ces dossiers sont sous la 
conduite du Bureau régional de 
Montréal et de la Section du 
contentieux des affaires civiles et 
du droit immobilier (Québec) à 
Ottawa. La sous-ministre 
déléguée est également 
responsable de la Direction des 
programmes législatifs du 
Ministère. 

PLANIFICATION DES 
PROGRAMMES LÉGISLATIFS 

La Direction de la législation, 
composée de 22 avocats et 
autres professionnels, est 
chargée de préparer tous les 
projets de loi du gouvernement 
et les motions de modification. 
En 1990-1991, le gouvernement 
a présenté 25 projets de loi 
rédigés par la Section, et le 
Parlement a adopté 35 lois 
(certains projets de loi avaient 
été déposés au cours de 
l'exercice précédent). Les 
membres de cette section 
reçoivent l'aide d'un comité 
responsable de la formulation 
d'une nouvelle version française 
officielle de certaines lois 
constitutionnelles. 

Le Service de révision 
rédactionnelle, qui fournit des 
services de révision à la Section 
de la législation et à la Section 

du Bureau du Conseil privé 
(Justice), a révisé quelque 
30 638 pages au cours de 
l'année. Il a préparé 12 
proclamations et huit 
commissions soumises à 
l'examen des conseillers 
juridiques de la Section du 
Bureau du Conseil privé 
(Justice), et a révisé 153 autres 
commissions. Le service a 
participé au projet de l'Accord 
du Lac Meech, aux questions 
relatives aux réformes 
constitutionnelles qui en 
découlent, ainsi qu'à la 
préparation du projet de version 
française officielle de certaines 
lois constitutionnelles. Il a 
conservé en outre les originaux 
des lois et des règlements 
fédéraux, préparé les lois 
«sanctionnées», le Tableau des 
lois d'intérêt public et le 
Tableau des lois et des ministres 
responsables, le Tableau des lois 
d'intérêt privé, la partie Ill de la 
Gazette du Canada ainsi que les 
recueils annuels des Lois du 
Canada, et il en a supervisé 
l'impression. 

ACTIVITÉS INTERNATIONALES 

La majorité des secteurs du 
Ministère traitent à divers degrés 
des questions de droit 
international. Le Comité 
consultatif en matière de droit 
international coordonne ces 
activités et veille à l'intégration 
des obligations internationales 
du pays dans le travail du 
Ministère. 

Le Ministère a continué de 
participer au Comité d'experts 
sur la coopération juridique et 
judiciaire et de transmettre ses 
publications aux ministres de la 
Justice des pays francophones. 
Cette actiôn s'inscrit dans le 
suivi du Sommet de la 
Francophonie à Dakar et dans la 
préparation du sommet, qui 
devait se tenir à Paris en 
novembre 1991. 

En collaboration avec le 
ministère des Affaires 
extérieures, le ministère de la 
Justice a adopté une politique 
visant à appuyer activement 
l'Europe centrale. Au cours de 
l'exercice, le Ministère a 
largement contribué à la 
conception et à la mise en 
application de plusieurs 
initiatives de coopération 
juridique avec la Hongrie. C'est 
toutefois le voyage d'études 
d'une délégation de cinq juristes 
tchèques au Canada qui 
constitue l'événement marquant 
de l'année. Le vice-premier 
ministre Pavel Rychetsky 
dirigeait la délégation, dont 
faisaient également partie le 
procureur général et le président 
de la Cour suprême de 
Tchécoslovaquie. Le groupe a 
eu l'occasion de visiter Ottawa, 
Montréal et Toronto ainsi que 
de rencontrer des membres 
éminents de la profession 
juridique et des chefs politiques. 
Le Ministère projette de 
poursuivre les activités 	\ 
entreprises dans ce domaine, 
dans le but de nouer des liens 
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durables avec les pays d'Europe 
centrale. 

SECTION DU CONTENTIEUX 
DES AFFAIRES CIVILES ET DU 
DROIT IMMOBILIER (QUÉBEC) 

La Section du contentieux des 
affaires civiles et du droit 
immobilier (Québec) a contribué 
au règlement de la crise d'Oka. 
En effet, elle s'est acquittée des 
formalités juridiques entourant 
l'acquisition des terrains d'Oka 
que revendiquaient les 
autochtones. Elle a également 
obtenu le rejet d'une requête 
présentée en Cour fédérale et 
visant à déclarer illégale et 
inconstitutionnelle la présence 
de l'armée canadienne à Oka. 

Outre les affaires en cours, deux 
litiges portant sur le projet 
hydro-électrique de Grande-
Baleine ont été portés devant la 
Cour fédérale du Canada. Le 
premier remettait en question 
certains aspects de l'autorisation 
accordée par l'Office national 
de l'énergie à Hydro-Québec 
pour l'exportation d'électricité 
vers les régions du nord-est des 
États-Unis. Le second visait, par 
voie de mandamus, à obliger 
l'Administrateur fédéral, au sens 
où l'entend la Convention de la 
Baie James et du Nord 
québécois, à effectuer une 
évaluation environnementale du 
projet de Grande-Baleine, 
conformément aux dispositions 
de ladite Convention. 

La Section s'est également 
chargée de certains litiges 
relevant de la Loi sur les langues 
officielles. Dans un cas, un 
employé du Ministère de 
l'Environnement a demandé à la 
Cour fédérale de modifier la 
décision de Parcs Canada visant 
à imposer, pour certains postes, 
la nomination impérative 
bilingue au Parc national de 
Mingan. Dans une autre affaire, 
la procureure générale du 
Canada est intervenue dans la 
requête présentée par le 
Commissaire aux langues 
officielles en vue d'obliger Air 
Canada à communiquer la 
même information dans la 
presse écrite des deux langues 
officielles, là où la demande le 
justifie. 

La Section a également 
contribué à la rédaction d'un 
projet de loi sur l'acquisition, 
l'administration et l'aliénation de 
biens immeubles par le 
gouvernement du Canada en 
toute conformité avec le droit 
civil. 

PROGRAMME NATIONAL DE 
L'ADMINISTRATION DE LA 
JUSTICE DANS LES DEUX 
LANGUES OFFICIELLES 

Le Programme national de 
l'administration de la justice 
dans les deux langues officielles 
(PAJLO), entrepris en 
collaboration avec le Secrétariat 
d'État, vise à faciliter l'accès aux 
services juridiques et aux 

tribunaux dans les deux langues 
officielles de même qu'à 
favoriser la publication 
d'ouvrages qui reflètent, tant au 
pays qu'à l'étranger, le caractère 
bijuridique et bilingue du 
Canada. 

Au cours de l'exercice 
1990-1991, le PAJLO a offert, 
dans tous les grands centres du 
pays, des cours de terminologie 
du français en droit pénal dans 
le but de permettre aux avocats 
du secteur privé et du secteur 
public de mettre en application 
la partie XVII du Code criminel. 
Cette partie du Code permet à 
un accusé, partout au Canada, 
de subir son procès devant un 
juge ou un jury qui parle sa 
langue officielle. 

Le Ministère a continué de 
participer à la normalisation de 
la terminologie française de 
connmon law, en collaboration 
avec les représentants des 
procureurs généraux de 
l'Ontario, du Nouveau-
Brunswick, du Manitoba, du 
Yukon et des Territoires du 
Nord-Ouest. Le PAJLO a publié 
le tome 4 du Droit des biens, 
qui s'ajoute à une série de 
vocabulaires bilingues de la 
common law. 

Cette année a marqué le 10e 
anniversaire du PAJLO; à cette 
occasion une brochure intitulée 
«Dix ans au service des juristes 
et des juSticiables des minorités 
de langue officielle» a été 
publiée. Cette brochure relate 
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les principales réalisations et 
activités menées à bien par le 
PAJLO au cours de la dernière 
décennie. Pour souligner cet 
anniversaire, le PAJLO a 
constitué deux prix annuels de 
800 $ chacun, dont un sera 
remis à l'étudiant en droit qui 
rédigera la meilleure dissertation 
française dans le domaine de la 
common law, et l'autre, à la 
meilleure dissertation anglaise 
dans le domaine du droit civil. 
Le Ministère a également profité 
de l'occasion pour verser à la 
Fondation Wainwright de 
l'Université McGill une 
subvention visant la création 
d'un «Prix Canada» en droit 
comparé. D'une valeur de 
10 000 $, ce prix sera décerné 
tous les quatre ans par 
l'Académie internationale de 
droit comparé afin de 
récompenser la meilleure oeuvre 
inédite portant sur une étude 
critique comparative des régimes 
de common law et de droit civil 
dans un domaine particulier du 
droit public ou du droit privé. 
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SECTEUR DU CONTENTIEUX 

• 

Sous la direction du sous-
ministre délégué, Contentieux, 
ce secteur est chargé de tous les 
procès auxquels l'État est partie, 
à l'exception des litiges civils au 
Québec. Il compte trois 
directions principales, 
responsables des instances 
civiles, criminelles et fiscales. À 
la tête de chaque direction, il y 
a un sous-procureur général 
adjoint. De plus, sous la 
direction du premier avocat 
général, un petit groupe 
d'avocats chevronnés s'occupe 
d'affaires particulièrement 
complexes et importantes. 

Ce secteur regroupe également 
les bureaux régionaux de 
Halifax, Toronto, Winnipeg, 
Saskatoon, Edmonton, 
Vancouver, Whitehorse, 
Yellowknife et les sous-bureaux 
d'Iqaluit et de Regina. Les 
avocats qui les composent 
plaident tous les jours devant les 
tribunaux de toutes les instances 
dans toutes les régions du 
Canada. 

CONTENTIEUX DES AFFAIRES 
CIVILES 

Le nombre de litiges a continué 
d'augmenter au cours de 
l'exercice 1990-1991, 
notamment dans les domaines 
suivants : 

• Revendications des 
autochtones : 

Les revendications 
portaient sur les droits 
ancestraux et 

constitutionnels des 
autochtones et sur 
l'interprétation de la Loi 
sur les Indiens. Plus 
fréquemment que par le 
passé, elles ont été portées 
devant les sections de 
première instance et 
d'appel de la Cour fédérale 
et des cours supérieures 
des provinces. 

* Services correctionnels : 
Outre les requêtes en 
habeas corpus, les litiges 
relatifs à la peine, à la 
libération conditionnelle et 
aux droits des détenus, les 
enquêtes longues et bien 
publicisées font maintenant 
partie intégrante des 
affaires traitées par le 
contentieux dans ce 
domaine. 

e Fonction publique : 
Les tribunaux 
administratifs, la Cour 
fédérale et la Cour 
suprême du Canada 
continuent de présider un 
grand nombre de procès et 
d'entendre de nombreux 
appels relevant de 
l'interprétation de la Loi 
sur l'emploi dans la 
fonction publique, de son 
Règlement d'application et 
des politiques connexes, 
notamment la Politique 
concernant le 
réaménagement des 
effectifs. 

• Assurance-chômage : 
Les demandes relatives à la 
Loi sur l'assurance-
chômage continuent d'être 
portées devant la Cour 
fédérale. Elles ont trait à la 
façon d'interpréter la loi et 
son règlement pour établir 
l'admissibilité aux 
prestations. 

Les avocats se sont également 
chargés de litiges touchant des 
domaines moins traditionnels : 

• Environnement : 
De nombreuses poursuites 
ont été intentées par suite 
de l'application des lignes 
directrices sur le processus 
d'examen et l'évaluation 
environnementale et de 
lois telles que la Loi sur la 
protection des eaux 
navigables, la Loi sur les 
pêches et la Loi sur le 
ministère de l'Envi-
ronnement. Ces poursuites 
ont touché tous les 
ministères et ont suscité 
bien des questions d'ordre 
constitutionnel et non 
constitutionnel. 

Droits de la 
personne : 

L'application de la Loi 
canadienne sur les droits 
de la personne continue de 
donner lieu à des litiges 
portant sur une grande 
diversité de questions. Tout 
récemment, les tribunaux 
ont été appelés à définir 
des termes comme 
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«orientation sexuelle» et 
«situation de famille». 

• Charte : 
Bon nombre de 	̀• 
dispositions fédérales font 
encore l'objet de 
contestations. Les 
tribunaux entendent de 
plus en plus de causes 
touchant les droits à 
l'égalité et la portée de 
l'article 15. 

• Accès à 
l'information 
et protection des 
renseignements 
personnels: 

Les tribunaux sont 
constamment saisis de 
poursuites où ils sont 
obligés de trancher entre, 
d'une part, le droit d'une 
personne au respect de sa 
vie privée et la confi-
dentialité nécessaire au 
bon fonctronnement des 
affaires de l'État et, d'autre 
part, le droit du public 
d'avoir accès à l'infor-
mation. 

Les affaires suivantes montrent 
bien que les litiges tendent à 
devenir plus complexes et à 
attirer l'attention du public et 
des médias. Ils entraînent 
d'importantes conséquences de 
nature politique, non seulement 
pour les parties mais aussi pour 
les particuliers, les groupes et les 
gouvernements. 

La Société d'assurance-dépôts 
du Canada et le procureur 
général du Canada c. 
McLaughlan et autres 

Des poursuites intentées par le 
procureur général du Canada au 
nom du ministre des Finances et 
de la Société d'assurance-dépôts 
du Canada contre les dirigeants, 
les administrateurs et les 
vérificateurs de deux banques 
solvables se sont soldées par un 
règlement favorable et le 
recouvrement de sommes 
substantiel les. 

Southam c. Le Sénat et le 
procureur général du Canada 

La Cour d'appel fédérale a 
souscrit aux arguments présentés 
par les avocats du procureur 
général du Canada et du Sénat, 
suivant lesquels la Cour fédérale 
n'a pas la compétence 
nécessaire pour se prononcer 
sur le pouvoir qu'ont les comités 
du Sénat de réglementer leurs 
propres délibérations. 

Lavigne c. le Syndicat des 
employés et employées de la 
fonction publique de l'Ontario 
et autres 

De nombreuses parties, qu'il 
s'agisse de particuliers ou de 
l'État, y compris le procureur 
général du Canada, ont soumis 
leurs arguments à la Cour 
suprême du Canada sur diverses 
questions constitutionnelles. Il 
s'agissait fondamentalement 
pour le plus haut tribunal du 

pays de décider si les droits à la 
liberté d'association et à la 
liberté d'expression étaient 
brimés par les dispositions 
législatives et les conventions 
collectives qui permettent le 
prélèvement obligatoire des 
cotisations syndicales pour des 
motifs extérieurs aux 
négociations collectives. 

Martin et autres c. Les Forces 
canadiennes 

Le tribunal des droits de la 
personne a entendu des 
arguments détaillés avant de 
déterminer si l'âge de la retraite 
obligatoire dans les Forces 
armées constituait une condition 
exigée de bonne foi pour un 
emploi ou bien une forme de 
discrimination contraire à 
l'article 15 de la Charte. 

Société pour l'expansion des 
exportations c. la République 
du Pérou 

Les avocats du procureur 
général du Canada ont intenté, 
au nom de la Société pour 
l'expansion des exportations, des 
poursuites contre la République 
du Pérou et diverses entreprises 
péruviennes débitrices par suite 
de leur défaut de se conformer à 
des conventions de prêt et de 
garantie se chiffrant à 
300 millions de dollars. Non 
seulement cette affaire met-elle 
en cause des sommes 
importantes, mais elle peut aussi 
nécessiter le recours à 
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l'immunité au sens où l'entend 
la Loi sur l'immunité des États. 

Gaz destiné au consommateur 
c. Sa Majesté 

Les avocats se sont chargés de 
défendre l'État dans le cadre de 
nombreuses poursuites intentées 
en Cour fédérale par des 
entreprises de transport du gaz 
qui veulent se prévaloir, 
conformément à la Loi sur la 
taxe d'accise, de rembour-
sements de la taxe de vente 
s'établissant à plus de 100 
millions de dollars. 

Chemins de fer de Ille-du-
Prince-Édouard c. Le Canadien 
National et le procureur 
général du Canada 

Par suite d'un appel relatif à une 
ordonnance de l'Office national 
des transports du Canada visant 
l'abandon de certains chemins 
de fer, la Cour d'appel fédérale 
a estimé que, suivant les 
ententes conclues au moment 
de son entrée dans la 
Confédération, l'Île-du-Prince-
Édouard n'avait pas imposé au 
gouvernement fédéral 
l'obligation constitutionnelle 
d'exploiter des chemins de fer 
dans la province à perpétuité. 

AMIRAUTÉ ET DROIT 
MARITIME 

En mai 1990, le procureur 
général a présenté des 
arguments dans l'appel 

Whitbread interjeté à la Cour 
suprême du Canada. La 
contestation portait sur 
d'importantes dispositions de la 
Loi sur la marine marchande 
ayant trait au droit du 
propriétaire d'un navire de 
limiter sa responsabilité en cas 
de dommages-intérêts. La Cour 
suprême a confirmé le bien-
fondé des dispositions 
pertinentes et le pouvoir du 
Parlement de légiférer dans ce 
domaine. 

En collaboration avec 
l'hydrographe fédéral, la Section 
a organisé une conférence 
internationale sur les aspects 
juridiques entourant l'utilisation 
des cartes électroniques. Cette 
conférence, la première du 
genre, a permis de rassembler 
des juristes et des hydrographes 
chevronnés du monde entier. 

La Section a également travaillé 
activement dans le domaine du 
droit international. En juin 1990, 
elle a représenté le Ministère à 
la Conférence de Paris organisée 
par le Comité international 
maritime, où se sont réunis des 
avocats de nombreux pays, 
spécialistes du droit maritime. La 
Section a aussi dirigé une 
délégation canadienne à 
l'occasion d'une conférence 
diplomatique tenue à Londres et 
où ont été adoptées des 
modifications apportées à la 
convention de 1974 sur la 
responsabilité en matière de 
transport de passagers et de 
bagages. 

La Section a continué d'agir à 
titre de conseillère en droit 
maritime auprès de certains 
clients, notamment Transports 
Canada, la Voie maritime du 
Saint-Laurent et l'Agence 
canadienne de développement 
international. 

DROIT PÉNAL 

La Direction du droit pénal 
relève du sous-procureur général 
adjoint, Droit pénal. 

Dans les dix provinces, ce sont 
les avocats et les agents du 
Ministère qui intentent des 
poursuites lorsqu'il y a infraction 
à une loi fédérale autre que le 
Code criminel ou complot en 
vue de commettre une telle 
infraction. Il s'agit dans la 
plupart des cas de la Loi sur les 
stupéfiants, de la Loi sur les 
aliments et drogues et de la Loi 
de l'impôt sur le revenu. Au 
Yukon et dans les Territoires du 
Nord -Ouest, les avocats 
intentent également des 
poursuites lorsqu'il y a infraction 
au Code criminel. Les avocats 
du Ministère s'occupent 
également des poursuites 
relatives aux crimes de guerre et 
aux crimes contre l'humanité. 
Outre les 115 avocats qui 
travaillent dans les neuf bureaux 
régionaux et à l'administration 
centrale à Ottawa, 600 avocats 
de pratique privée agissent à 
titre d'agents permanents et 
intentent des poursuites dans les 
régions qui ne sont pas 
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desservies par les bureaux 
régionaux. 

Les membres de la Direction 
représentent le procureur 
général du Canada dans le cadre 
d'appels interjetés à la Cour 
suprême du Canada visant des 
décisions rendues relativement à 
des poursuites intentées par le 
gouvernement fédéral et agissent 
à titre d'intervenants dans les 
autres affaires où est contestée la 
constitutionnalité d'une loi 
fédérale, y compris le Code 
criminel. 

La Direction étudie les 
demandes de clémence 
adressées à la Couronne par les 
personnes qui ont commis un 
crime. Elle est chargée de la 
mise en application de la Loi sur 
l'entraide juridique en matière 
criminelle, de la Loi sur les 
criminels fugitifs et de la Loi sur 
l'extradition, y compris les 
négociations touchant les traités 
d'entraide juridique et 
d'extradition. Elle examine 
également toutes les demandes 
qui exigent le consentement du 
procureur général du Canada en 
vertu du Code criminel et 
d'autres lois fédérales. 

On consulte également les 
avocats de la Direction lorsqu'il 
s'agit d'apporter des 
modifications au Code criminel 
et aux autres dispositions ou 
propositions législatives touchant 
le droit ou la procédure de 
nature pénale, ou encore 
lorsqu'il s'agit d'élaborer des 

politiques et des programmes 
dans ce domaine. 

Le sous-procureur général 
adjoint, Droit pénal, assume la 
responsabilité fonctionnelle de 
toutes les activités du Ministère 
relativement aux poursuites 
entreprises en vertu de lois 
fédérales administrées par 
d'autres ministères et 
organismes. Il donne des 
conseils juridiques aux 
organismes responsables de la 
sécurité et des services de 
renseignements. Les crimes 
contre l'humanité, les crimes de 
guerre, ainsi que le Bureau de 
stratégie nationale des poursuites 
en matière de drogues, relèvent 
également de la Direction. 

Demandes de clémence 

La Direction du droit pénal a 
instruit 25 demandes de recours 
au titre de la peine infligée 
adressées à la ministre en vertu 
du Code criminel. Le ministre 
intervient rarement dans ce 
domaine, et uniquement dans 
les cas manifestes où justice n'a 
pas été rendue. En 1990-1991, 
la ministre n'a accepté aucune 
demande. 

Entraide juridique 

Au cours de l'année, quatre 
traités d'entraide juridique 
conclus avec les Bahamas, le 
Royaume-Uni, le Mexique et 
Hong Kong ont pris effet. De 
plus, la convention des Nations 
Unies contre le trafic illicite des 

stupéfiants et des substances 
psychotropes, qui comporte un 
accord d'entraide juridique sur 
les infractions en matière de 
drogues, est entrée en vigueur 
au cours de l'année. 

Le Canada a déposé 89 
demandes d'entraide visant à 
rassembler des éléments de 
preuve à l'étranger. Il a pour sa 
part reçu de l'étranger 95 
demandes visant à rassembler 
des éléments de preuve sur son 
territoire, dont 43 ont nécessité 
l'intervention des tribunaux. Des 
184 demandes échangées entre 
le Canada et les pays étrangers, 
97 ont été réglées, 78 sont 
en suspens, sept ont été 
abandonnées et deux ont été 
refusées. 

Extradition et livraison 

Le Canada a déposé 17 
demandes d'extradition aux 
États-Unis et huit dans d'autres 
pays. Il a pour sa part reçu 55 
demandes émanant des États-
Unis et 11 d'autres pays. Le 
Canada n'a déposé aucune 
demande de livraison de fugitifs 
aux pays du Commonwealth, 
mais en a reçu onze. Au cours 
de l'année, 55 fugitifs ont été 
libérés par le Canada, et on a 
rapatrié 25 Canadiens de 
l'étranger. 

Au cours de l'année, de 
nouveaux traités d'extradition 
conclus par le Canada avec 
l'Espagne, le Mexique et les 
Philippines sont entrés en 
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vigueur. Ces traités prévoient 
l'extradition fondée sur une 
conduite qui constitue une 
infraction dans les deux pays 
signataires, plutôt que sur une 
liste d'infractions spécifiques. 
Ces traités autorisent le Canada 
à recevoir la preuve recueillie 
conformément aux procédures 
d'extradition du droit de l'État 
requérant. 

Un groupe de travail sur 
l'extradition mis sur pied par la 
Direction a été chargé de 
l'examen complet des 
procédures canadiennes en 
matière d'extradition et de 
livraison. Le groupe se compose 
de membres de la Section des 
poursuites pénales, de la Section 
de la politique du droit en 
matière pénale, du Secteur de la 
politique, des programmes et de 
la recherche, de procureurs des 
bureaux régionaux et de 
professeurs intéressés par le 
droit en matière d'extradition. 
Au cours de l'année, le groupe a 
mené à bien un certain nombre 
d'études. Un projet de loi visant 
à rationaliser les procédures 
judiciaires dans les cas 
d'extradition a été rédigé. 

Affaires plaidées devant la Cour 
suprême du Canada 

Au cours de l'exercice 
1990-1991, la Direction du droit 
pénal a mené un certain nombre 
d'affaires importantes devant la 
Cour suprême du Canada. 
Plusieurs affaires, dont R. c. 
Skinner, ont porté sur la 

constitutionnalité d'un article du 
Code criminel interdisant la 
communication pour fins de 
prostitution dans les endroits 
publics. On a contesté la 
disposition en invoquant que 
celle-ci : a) limitait la liberté 
d'expression; b) limitait la liberté 
d'association; c) était trop 
imprécise pour être conforme à 
la Constitution. La Cour a 
déclaré que, même si la loi 
limitait effectivement la liberté 
d'expression, il s'agissait là 
d'une limite raisonnable, étant 
donné l'effet de la prostitution 
de rue sur la collectivité. Elle a 
rejeté les autres arguments. 

Dans Ladouceur c. La Reine, le 
plus haut tribunal du pays a 
maintenu le pouvoir de la police 
de l'Ontario d'arrêter les 
automobilistes au hasard afin de 
procéder à des vérifications, y 
compris des tests visant à 
déterminer si un conducteur est 
en état d'ivresse. S'appuyant sur 
des statistiques relatives aux 
accidents de la route, la Cour a 
estimé que le pouvoir accordé à 
la police était nécessaire pour 
réduire le «nombre effarant de 
victimes des accidents de la 
route». 

Dans un certain nombre 
d'affaires, la Cour suprême a dû 
déterminer si les méthodes 
d'enquête de la police 
contrevenaient à la Charte. Dans 
l'affaire R. c. Thompson, la Cour 
a limité le pouvoir de la police 
de mettre des téléphones publics 
sur écoute. Dans l'a ffaire R. c. 

Wong, le tribunal a estimé que 
la surveillance policière 
magnétoscopique sans restriction 
constituait une fouille ou une 
perquisition déraisonnable. Dans 
l'affaire R. c. Garofoli, il a dû 
trancher plusieurs questions 
touchant les droits de l'accusé 
de contester l'autorisation de 
mise sur écoute électronique de 

téléphones. 

Dans l'affaire R. c. Chaulk, il 
s'agissait de décider si un des 
articles du Code criminel, en 
établissant la présomption que 
toute personne accusée est saine 
d'esprit, portait atteinte au droit 
d'être présumé innocent au sens 
où l'entend la Charte. La Cour a 
estimé que cet article enfreignait 
bel et bien ce droit, mais qu'il 
le faisait dans des limites 
raisonnables. En l'absence de 
cet article, il reviendrait à la 
Couronne de prouver que 
l'accusé est sain d'esprit, ce qui 
constituerait un fardeau 
indûment lourd. 

Dans les affaires R. c. Ng et R. 
c. Kindler, la Cour suprême a dû 
établir si l'extradition était 
contraire aux droits du fugitif 
aux termes de la Charte 
canadienne des droits et libertés 
dans l'éventualité où le prévenu 
risque la peine de mort s'il est 
déclaré coupable. La décision a 
été prise en délibéré. 

Dans six affaires, dont R. c. 
Martineau est la principale, la 
Direction est intervenue à 

l'appui des dispositions du Code 
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criminel relatives au meurtre 
imputé. La Cour suprême a pris 
le jugement en délibéré et a 
aboli les dispositions en 
question, estimant qu'elles 
contrevenaient à la Charte 
canadienne des droits et libertés. 

Crimes contre l'humanité et 
crimes de guerre 

Il incombe à la Section 
d'enquêter sur tous les criminels 
de guerre qui vivent au pays. 
Une équipe, composée 
d'avocats, d'historiens, de 
policiers et de linguistes, 
procède à des enquêtes en 
Amérique du Nord et à 
l'étranger. Des accords d'aide et 
de coopération ont été conclus 
avec des pays d'Europe de l'Est 
et l'Union soviétique pour la 
collecte des preuves et des 
témoignages. 

Récemment, des arrangements 
ont été pris en vertu de ces 
ententes pour permettre aux 
historiens du Ministère de 
consulter des documents 
d'archives, des dossiers 
judiciaires et des résultats 
d'enquête, de rechercher les 
noms de témoins possibles, et 
des déclarations antérieures et 
toute autre information qui 
pourraient faire progresser les 
enquêtes menées sur des 
suspects canadiens. En outre, les 
enquêteurs de la GRC et les 
avocats du Ministère peuvent 
maintenant interviewer les 
témoins potentiels et consigner 

les déclarations que ces derniers 
font volontairement. 

Au cours de 1990-1991, les 
tribunaux canadiens ont entendu 
quatre affaires. Dans la requête 
en révocation de citoyenneté 
dont elle a été saisie à propos 
de l'affaire Secrétariat d'État c. 
Luitjens, la Cour fédérale, 
Section de première instance, a 
réservé sa décision à la 
conclusion de l'audience en mai 
1989. Luitjens aurait omis de 
révéler, au moment de son 
entrée au Canada ou dans le 
cadre de sa demande de 
citoyenneté, ses activités à titre 
de collaborateur avec les Nazis 
aux Pays-Bas au cours de la 
Seconde Guerre mondiale. 

Les trois autres affaires sont des 
poursuites de nature pénale : 
l'affaire Pinta est une poursuite 
pour détention illégale, rapt, vol 
et homicide involontaire en ' 
rapport avec la déportation de 
plus de 8 000 Hongrois en 
1944; l'accusé a été acquitté 
après un long procès. La Cour 
d'appel de l'Ontario a entendu 
l'appel interjeté par la Couronne 
en janvier 1991, et la décision a 
été prise en délibéré. 

L'affaire Reistetter est une 
poursuite pour rapt en rapport 
avec la déportation d'environ 
3 000 Juifs de Slovaquie en 
1942. Les accusations ont été 
abandonnées par consentement, 
vu la perte de preuves 
d'importance cruciale. 

L'affaire Pawlowski est une 
poursuite fondée sur des chefs 
multiples d'accusation de 
meurtre, y compris le meurtre 
de 80 Polonais et de 408 Juifs 
en Biélorussie en 1942. Un 
tribunal de première instance de 
l'Ontario a rejeté la requête 
visant à mener une commission 
prorogatoire en URSS. On a 
présenté une seconde demande. 
Les procédures se poursuivent. 

La Section a également conseillé 
Emploi et Immigration Canada 
dans l'appel interjeté par Arthur 
Rudolph relativement à la 
décision d'un agent 
d'immigration de lui refuser son 
visa de visiteur au Canada. On 
lui a refusé l'entrée au pays 
pour le motif qu'il avait été mêlé 
à une affaire portant sur le 
recours au travail d'esclaves afin 
de produire des roquettes V2 à 
Mettelwerk, en Allemagne, au 
cours de la Seconde Guerre 
mondiale. Rudolph a porté en 
Cour d'appel fédérale la 
décision de la Commission 
d'appel de l'immigration 
confirmant qu'il est un criminel 
de guerre et lui refusant l'entrée 
au Canada. 

Stratégie nationale des 
poursuites en matière de 
drogues 

Au cours de l'année, on a mis 
sur pied, au sein de la Direction 
du droit pénal, un bureau de 
stratégie nationale des poursuites 
en matière de drogues. 
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Le Bureau a mis au point une 
stratégie qui permettra 
d'améliorer l'efficacité des 
poursuites fédérales. Il a 
également élaboré un plan 
d'action sur le blanchissage 
d'argent visant à accélérer 
l'approbation des poursuites 
fondées sur les dispositions 
relatives aux produits de la 
criminalité en matière de 
drogues. Sa principale fonction 
consiste à fournir un appui aux 
bureaux régionaux en ce qui 
touche ces poursuites. 

Le Bureau a entrepris, en 
collaboration avec le bureau de 
confiscation des biens du 
ministère de la Justice des États-
Unis, l'organisation d'une 
conférence sur les produits de la 
criminalité. Il aide également la 
police, de concert avec les 
procureurs des bureaux 
régionaux du Ministère, à mettre 
au point certaines méthodes 
d'enquête en matière de drogue. 

Conjointement avec le 
Secrétariat aux drogues de Santé 
et Bien-être social Canada, le 
Bureau a également tenu des 
consultations sur l'avenir de la 
Stratégie canadienne antidrogue. 

DROIT FISCAL 

La Direction du droit fiscal 
représente le ministère du 
Revenu national dans tous les 
appels civils ayant trait à la Loi 
de l'impôt sur le revenu, la 

partie IX de la Loi sur la taxe 
d'accise (la taxe sur les produits 
et services), la Loi de l'impôt sur 
les revenus pétroliers et la Loi 
de l'assurance-chômage. Elle 
représente également le ministre 
de la Santé nationale et du Bien-
être social dans les appels 
interjetés en vertu du Régime de 
pensions du Canada. 

La Direction a joué un rôle 
prépondérant dans la rédaction 
des dispositions,législatives sur 
la TPS. Une entente a été 
conclue avec le Québec quant à 
la perception de cette taxe. La 
Direction a également préparé 
les avocats à la rédaction de 
la première ébauche des 
dispositions sur la TPS. Ceux-ci 
ont joué un rôle important dans 
sa mise en application et dans-la 
conclusion d'une entente de 
perception avec le Québec. 

La Direction a fait face à un 
nombre record d'appels. Étant 
donné le nombre croissant des 
litiges et les coûts afférents, elle 
a entrepris de réduire ses coûts 
et le nombre de litiges en 
recourant notamment aux 
moyens suivants : la 
normalisation des plaidoyers, la 
mise sur pied d'une section des 
litiges en matière fiscale au 
Bureau régional de Winnipeg, la 
formation d'un groupe de travail 
ayant pour objectif de réviser les 
procédures et l'acheminement 
des plaidoyers selon le 
processus informel aux bureaux 
désignés de Revenu Canada. 

La Cour suprême du Canada a 
rendu sa décision dans l'affaire 
McClurg c. La Reine. La 
majorité, soit cinq juges contre 
quatre, a confirmé la validité des 
dispositions conférant aux 
administrateurs d'une entreprise 
le pouvoir discrétionnaire de 
déterminer quelles actions, 
parmi des catégories d'actions 
par ailleurs semblables, 
recevraient des dividendes pour 
un exercice donné. La Cour 
d'appel fédérale a accueilli 
l'appel de la Couronne dans 
l'affaire Optical Recording 
Corporation. La décision 
confirme le pouvoir 
discrétionnaire du ministre du 
Revenu national de conclure des 
ententes avec les contribuables 
afin d'assurer une application 
équitable de la Loi de l'impôt 
sur le revenu. 

GROUPE DES AVOCATS 
GÉNÉRAUX 

Le Groupe des avocats généraux 
représente le procureur général 
du Canada dans les litiges 
particulièrement complexes. Le 
groupe se compose d'avocats 
principaux possédant une 
expérience du droit 
constitutionnel, civil, pénal et 
fiscal. Le premier avocat général 
est responsable de tout le 
contentieux autochtone. 

Le Groupe des avocats généraux 
s'est chargé de plusieurs affaires 
importantes, notamment un 
litige faisant suite à la 
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nomination de huit nouveaux 
sénateurs par Sa Majesté La 
Reine; le litige relatif à la 
constitutionnalité de l'article 2 
de la Loi sur les jeunes 
contrevenants porté en Cour 
suprême du Canada; et l'appel 
interjeté en Cour suprême du 
Canada relativement aux affaires 
Osborne, Miller et Cassidy. Ces 
contestations, fondées sur la 
Charte, mettent en cause les 
dispositions législatives qui 	, 
limitent les activités politiques 
partisanes des fonctionnaires 
fédéraux. 
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BUREAUX RÉGIONAUX 

Neuf bureaux régionaux jouent 
un rôle essentiel dans le 
fonctionnement quotidien du 
ministère de la Justice dans 
l'ensemble du pays. 

Ces bureaux traitent des litiges 
de toute nature au nom du 
procureur général du Canada et 
fournissent des avis juridiques 
aux bureaux des ministères et 
organismes fédéraux de leur 
région. Dans les régions 
auxquelles les bureaux 
régionaux n'offrent aucun 
service, le Ministère s'assure les 
services d'avocats du secteur 
privé qui reçoivent leurs 
directives des bureaux 
régionaux. 

Les bureaux régionaux, à 
l'exception de celui de 
Montréal, font partie du Secteu\r 
du contentieux. Le Bureau 
régional de Montréal relève du 
Secteur du droit civil. 

Les bureaux régionaux sont 
structurés de la même façon que 
l'administration centrale, c'est-à-
dire que la plupart d'entre eux 
regroupent un contentieux des 
affaires civiles, une section des 
poursuites pénales, un 
contentieux des affaires fiscales 
et un contentieux du droit 
commercial et immobilier. Leur 
taille varie, les plus petits 
comptant seulement quelques 
avocats tandis que d'autres, à 
Montréal, à Toronto et à 
Vancouver, ont des effectifs qui 
en feraient des cabinets 
importants dans le secteur privé. 

BUREAU RÉGIONAL DE 
C-IALIFAX 

Le Bureau régional de Halifax 
fournit une gamme complète de 
services juridiques aux 
ministères et organismes 
fédéraux des quatre provinces 
de l'Atlantique. Ces services ont 
trait notamment aux affaires 
relevant du droit civil, pénal et 
fiscal; elles touchent également 
les conseils juridiques ainsi que 
le droit immobilier et 
commercial. Les avocats, 
particulièrement ceux des 
contentieux des affaires civiles et 
fiscales, se déplacent d'un bout 
à l'autre de la région. En 
1990-1991, le Bureau comptait 
33 employés, dont 18 avocats et 
trois spécialistes parajuridiques. 
Il a reçu l'appui d'environ 130 
représentants relevant de sa 
compétence. 

Le Bureau comporte quatre 
sections : les litiges civils (cinq 
avocats et un spécialiste 
parajuridique); les poursuites 
pénales (sept avocats); les litiges 
fiscaux (trois avocats et un 
spécialiste parajuridique); et le 
droit commercial et immobilier 
(deux avocats et un spécialiste 
parajuridique). Les avocats et le 
personnel de soutien travaillent 
sous la direction des avocats 
généraux. 

En plus de se charger des litiges 
et des conseils juridiques, les 
avocats prennent part à des 
séances de formation et de 
perfectionnement organisées au 

cours de l'année à l'intention 
des policiers, des enquêteurs et 
du personnel cadre des 
ministères et des organismes 
fédéraux. 

Contentieux des affaires civiles 

La Société de développement du 
Cap-Breton en a appelé de la 
décision de la Commission des 
accidents du travail de 
Nouvelle-Écosse d'accorder des 
indemnités par suite d'une 
maladie professionnelle, même 
s'il n'y a aucune perte de 
salaire. La Société a obtenu gain 
de cause. La décision touchait 
un certain nombre de demandes 
d'indemnisation dont environ 
1 000, laissées en suspens, 
étaient présentées par des 
mineurs qui ont subi une perte 
de l'ouïe attribuable à leur 
travail. La Division d'appel de la 
Cour suprême de Nouvelle-
Écosse a rejeté un premier 
appel, et la Cour suprême du 
Canada a refusé d'entendre 
l'appel interjeté par suite de 
cette décision. 

L'affaire Cantwell et autres c. Le 
ministre des Pêches et Océans et 
autres (Point Aconi) a mis en jeu 
un projet de la Nova Scotia 
Power Corporation évalué à 400 
millions de dollars, visant la 
construction d'une centrale 
thermique alimentée au charbon 
à Point Aconi, au Cap-Breton. 
Conformément à la Loi sur les 
pêches, le ministre des Pêches et 
Océans a étudié le projet en 
s'appuyant sur le Décret sur les 
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lignes directrices concernant le 
processus d'évaluation et 
d'examen en matière 
d'environnement (PEEE). La 
décision du ministre de ne pas 
tenir d'audiences publiques aux 
termes du Décret a été contestée 
par voie de certiorari par un 
groupe d'environnementalistes. 
Le 18 janvier 1991, la Cour 
fédérale, Section de première 
instance, rejetait la requête en 
certiorari. 

Poursuites pénales 

Dans l'affaire La Reine c. Nova 
Scotia Pharmaceutical Society et 
autres, la poursuite en cours 
porte sur deux accusations 
invoquant la Loi sur les 
enquêtes sur les coalitions. On 
allègue qu'il y a eu complot, 
pendant un certain nombre 
d'années, en vue de réduire la 
concurrence dans la vente de 
médicaments et de services au 
public et aux bénéficiaires d'un 
régime d'assurance prévoyant 
le remboursement des 
médicaments. Par suite d'une 
requête préalable à l'instruction 
présentée par les défendeurs, 
l'alinéa 32(1)c) et le paragraphe 
32(1.1) de la Loi ont été 
annulés, et l'acte d'accusation, 
cassé, pour le motif que ces 
parties de la loi entraient en 
contradiction avec les droits des 
accusés protégés par la Charte. 
La Division d'appel de la Cour 
suprême de Nouvelle-Écosse a 
accueilli l'appel de la Couronne 
et a conclu que l'infraction 
créée par l'alinéa 32(1)c) 

nécessitait la présence d'une 
intention coupable. La Cour 
d'appel a également conclu que 
l'alinéa 32(1)c) n'était pas vague 
outre mesure et ne contrevenait 
pas à la Charte à cet égard. 

Dans La Reine c. Grenkow, 
on a remis en question la 
compétence du gouvernement 
de délivrer des permis de taxi en 
vertu du Règlement sur 
l'exploitation de concessions 
aux aéroports du gouvernement. 
La propriétaire d'une entreprise 
de taxi a été accusée d'exploiter 
illégalement son commerce à 
l'aéroport international de 
Halifax parce que son permis 
avait été annulé. La Division 
d'appel de la Cour suprême de 
Nouvelle-Écosse a accueilli 
l'appel de la Couronne et 
déclaré l'accusée coupable. La 
Cour a maintenu la validité des 
dispositions qui régissent les 
activités commerciales dans la 
majeure partie des aéroports 
relevant de Transports Canada. 

Dans La Reine c. Cluett, le 
Bureau a eu gain de cause dans 
une poursuite portant sur les 
Produits de la criminalité et 
intentée en vertu de la Loi sur 
les stupéfiants. La poursuite s'est 
soldée par la confiscation de 
trois automobiles et de 72 000 $ 
en espèces. 

Contentieux des affaires fiscales 

Les avocats se sont chargés 
d'appels portant sur des 
cotisations de l'impôt sur le 

revenu, ainsi que sur de 
nombreuses affaires relatives à la 
taxe d'accise, à l'assurance-
chômage et au Régime de 
pensions du Canada. En outre, 
ils ont coordonné le travail des 
représentants dans les affaires 
relatives à la Loi sur l'assurance-
chômage et au Régime de 
pensions du Canada. Les avocats 
ont plaidé devant la Cour 
canadienne de l'impôt, la Cour 
fédérale, Section de première 
instance, et la Cour d'appel 
fédérale. 

Droit commercial et immobilier 

Les avocats de la Section du 
droit commercial et immobilier 
fournissent aux ministères et 
organismes fédéraux un grand 
nombre de services et de 
conseils juridiques, notamment 
en ce qui a trait aux questions 
touchant le droit immobilier et 
commercial, ainsi que les 
affaires autochtones et 
l'administration. La Section a 
également secondé le 
contentieux des affaires civiles, 
dans le cadre, en particulier, 
de certains litiges d'ordre 
immobilier ou commercial. En 
collaboration avec le ministère 
des Affaires indiennes et du 
Nord, les avocats se sont 
chargés de négocier et de 
résoudre plusieurs questions 
relatives aux droits des 
autochtones, qui constituent 
toujours une part importante du 
travail dans la région. 
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BUREAU RÉGIONAL DE 
MONTRÉAL 

En 1990-1991, le Bureau 
régional de Montréal comptait 
69 avocats, 63 représentants, 
spécialistes parajuridiques et 
secrétaires juridiques, huit 
stagiaires et cinq étudiants qui 
se sont joints à l'équipe dans le 
cadre d'un emploi d'été. Le 
Bureau a fourni des services 
juridiques aux ministères et 
organismes fédéraux du Québec 
dans des poursuites civiles 
intentées dans les districts 
relevant de la Cour d'appel de 
Montréal. Il représente 
également le ministère du 
Revenu national dans les litiges 
en matière fiscale et il est chargé 
des poursuites pénales touchant 
les lois fédérales, intentées par 
le procureur général du Canada 
dans la plupart des régions du 
Québec. 

Poursuites pénales 

Dans La Reine c. Lore, un agent 
double américain de la Drug 
Enforcement Agency a mis au . 
jour un complot visant à 
importer et à distribuer des 
centaines de kilogrammes de 
cocaïne et en a prévenu les 
autorités canadiennes. Après un 
procès d'un mois, M. Lore a été 
déclaré coupable et condamné à 
l'emprisonnement à perpétuité. 
La Cour a en outre ordonné la 
confiscation de la somme de 
un million de dollars saisie 
au cours de l'opération. 
L'emprisonnement à perpétuité  

pour un crime lié au trafic des 
•  stupéfiants est sans précédent au 

Québec. Il s'agit également de 
la plus importante confiscation 
d'argent effectuée en vertu des 
nouvelles dispositions sur les 
produits de la criminalité. 

Dans une autre affaire, des 
accusations de possession de 
produits de la criminalité ont été 
portées à Sherbrooke contre  
deux sociétés à dénomination 
numérique. Les actifs de ces 
sociétés, dont un centre de ski, 
des immeubles et d'autres biens 
d'une valeur de plusieurs 
millions de dollars, ont été 
bloqués. Les personnes en cause 
ont par la suite fait l'objet d'une 
demande d'extradition de la part 
des États-Unis. 

Contentieux des affaires civiles 

Dans l'affaire Comité pour la 
République du Canada et autres, 
les demandeurs se sont 
présentés à l'aéroport 
international de Montréal 
(Dorval) en 1984, dans 
l'intention de promouvoir leur 
parti et de fournir aux voyageurs 
des renseignements sur leurs 
objectifs politiques. À la suite de 
l'expulsion des demandeurs par 
la GRC, la Cour suprême a 
déclaré, le 25 janvier 1991, qu'il 
avait été porté atteinte à leur 
liberté d'expression, garantie par 
la Charte. La Cour a estimé que 
les règlements de l'aéroport 
entraient en contradiction avec 
l'alinéa 2.b) et qu'ils ne 

pouvaient se justifier aux termes 
de l'article premier de la Charte. 

Dans Econosult inc., la Cour 
suprême du Canada a dû 
déterminer si les employés d'une 
entreprise privée, embauchés 
pour enseigner dans un 
pénitencier, pouvaient recevoir 
des avantages sociaux 
équivalant à ceux des 
fonctionnaires effectuant le 
même travail. La Cour suprême 
a conclu qu'on ne pouvait 
considérer ces enseignants 
comme des fonctionnaires, 
parce qu'ils n'avaient pas été 
nommés à un poste de la 
fonction publique suivant les 
dispositions de la Loi sur 
l'emploi dans la fonction 
publique. 

BUREAU RÉGIONAL DE 
TORONTO 

Le Bureau régional de Toronto 
fournit des services juridiques au 
gouvernement du Canada dans 
le sud-ouest de l'Ontario. Au 
cours de l'année, les 102 
avocats du Bureau se sont 
penchés sur plus de 20 000 
dossiers actifs. Plus de 150 
représentants ont assumé une 
charge imposante de travail. 

Section de consultation et du 
droit commercial et immobilier 

La Section fournit des services 
aux ministères clients, en 
particulier dans les domaines 
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relevant de l'insolvabilité, du 
droit commercial et immobilier. 

Le travail de la Section consiste 
en grande partie à représenter la 
Couronne en tant que créancier 
dans des différends relatifs à 
l'ordre de priorité qui l'opposent 
aux créanciers garantis en cas 
d'insolvabilité des débiteurs. 
Bien que la majeure partie du 
travail porte sur des questions 
fiscales, la Section se charge 
également de revendications 
d'un autre ordre. Elle donne des 
avis juridiques, négocie avec les 
séquestres et les syndics de 
faillite, en plus de représenter la 
Couronne dans les procédures 
judiciaires. 

La Section fournit également, 
dans le domaine du droit 
commercial et immobilier, des 
conseils portant tout aussi bien 

-sur la rédaction et la négociation 
des baux et des contrats que sur 
le règlement des demandes 
relatives aux contrats et sur les 
litiges visant des baux. 

La Section donne aussi des 
conseils au ministère des 
Affaires indiennes et du Nord 
sur les règlements ou les 
ententes concernant les 
revendications des autochtones, 
les projets d'immobilisation et 
les litiges liés à l'environnement. 

Poursuites civiles 

La Section des poursuites civiles 
compte 32 avocats, dont la 
moitié se spécialisent dans les 

litiges en matière d'immigration. 
Toronto est en effet le principal 
port de débarquement des 
immigrants au Canada. 

La Section a représenté la 
Couronne dans l'affaire Ward c. 
Le ministre d'Emploi et 
Immigration mettant en cause un 
ancien membre de l'Irish 
National Liberation Army, qui 
cherchait à obtenir le statut 
de réfugié au sens de la 
Convention. Il s'agit de la 
première cause portée en appel 
devant la Cour suprême du 
Canada qui aura nécessité 
l'examen de la définition de 
réfugié au sens de la 
Convention. 

Dans Rudolph c. Le ministre 
d'Emploi et Immigration, la 
Section, représentant le ministre, 
a maintenu la non-admissibilité 
d'une personne qui s'est vu 
refuser le statut de visiteur pour 
le motif qu'elle avait commis un 
crime contre l'humanité au 
cours de la Seconde Guerre 
mondiale. La Cour d'appel 
fédérale a accepté de réviser la 
décision de l'arbitre, selon 
laquelle le recours au travail 
d'esclaves par le requérant 
contrevenait au droit 
international et constituait un 
crime contre l'humanité. 

La Section a également 
représenté le procureur général 
du Canada devant la Cour 
d'appel de l'Ontario, qui a 
confirmé que les relations de 
travail, dans les centrales 

nucléaires de l'Ontario, 
relevaient des autorités 
fédérales, même si la 
compétence provinciale en 
matière de ressources a 
été élargie par la Loi 
constitutionnelle de 1867. 

Poursuites pénales 

La Section des poursuites 
pénales, qui compte 32 avocats 

et 23 autres employés, supervise 
plus de 100 représentants 
fédéraux dans tout le sud de 
l'Ontario. La Section se charge 
des poursuites relevant de la Loi 
sur les stupéfiants, la Loi sur les 
aliments et drogues, la Loi de 
l'impôt sur le revenu et d'autres 
lois fédérales diverses. La 
Section a traité notamment - 
112 demandes d'écoute 
électronique, 252 demandes de 
mandats de perquisition, 65 
demandes d'extradition, 183 
renvois d'accusations à d'autres 
instances à l'intérieur ou à 
l'extérieur de la province et 15 
demandes d'entraide juridique 
ou de lettres rogatoires. 

Plusieurs poursuites majeures 
ont été intentées au cours de 
l'année, notamment les affaires 
Arnigos et Sombra, complots 
reliés à l'importation de cocaïne 
qui ont donné lieu au total à 70 
accusations et mis en jeu plus 
de 1 300 kilos de cocaïne; les 
affaires Bumet et Mauro, deux 
grands procès en matière 
d'évasion fiscale; enfin, la cause 
Murugesu, où il y a eu complot 
relatif au trafic d'héroïne et 
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évasion, et qui s'est soldée par 
une peine d'emprisonnement à 
perpétuité. En plus de plaider 
régulièrement à la Cour d'appel 
de l'Ontario, les avocats ont été 
parties ou intervenants devant la 
Cour suprême du Canada. Ils 
ont notamment participé à 
l'affaire Wong, portant sur la 
surveillance magnétoscopique, 
l'affaire Scott, ayant trait au droit 
de protéger l'identité des 
indicateurs de police et à l'abus 
de procédure; enfin, l'affaire 
Douglas et Douris, relative à un 
complot. 

Contentieux des affaires fiscales 

Cette année, de façon générale, 
le volume de travail de la 
Sect i on du contentieux des 
affaires fiscales a augmenté. 
Celle-ci a notamment dû faire 
face à un certain nombre 
d'affaires particulièrement 
complexes et à des 
modifications structurelles dans 
le traitement des litiges. 

L'affaire Maritime Telegraph and 
Telephone Co. Ltd. portait sur 
l'évaluation des profits d'une 
entreprise de télécommuni-
cations. La Cour fédérale, 
Section de première instance, a 
confirmé la nouvelle cotisation 
du ministre du Revenu national. 
Le contribuable a interjeté appel 
en Cour d'appel fédérale. 

Dans La Reine c. Guaranty 
Properties Limited et autres, on a 
soulevé une question de 
procédure qui aurait pu rendre 

non valides des avis de 
cotisation émis au nom d'une 
entreprise qui, par suite d'une 
fusion, forme une nouvelle 
société. La Cour d'appel fédérale 
a accueilli l'appel de la 
Couronne, estimant que les 
entreprises précédentes, malgré 
la fusion, ne cessaient pas 
d'exister, mais demeuraient 
conjointement responsables, 
avec les entreprises 
remplaçantes, des obligations 
qui existaient au moment de la 
fusion. La demande 
d'autorisation d'appel a été 
rejetée par la Cour suprême du 
Canada. 

BUREAU RÉGIONAL DE 
WINNIPEG 

Le Bureau régional de Winnipeg 
représente le procureur général 
du Canada au Manitoba et fait 
appel à des représentants dans 
certaines circonstances. Il 
supervise également le travail 
des représentants du Nord-Ouest 
de l'Ontario. 

En 1990-1991, le Bureau 
comptait 14 avocats et 10 autres 
employés. Cinq avocats 
travaillent aux poursuites 
pénales, six aux litiges civils, un 
en droit commercial et 
immobilier; un avocat est 
exclusivement responsable de 
"assistance juridique au 
ministère des Affaires indiennes 
et du Nord et un avocat général 
est responsable de la gestion et 
du contentieux. La Charte 

continue d'avoir une incidence 
en matière pénale et civile. 

Dans Markesteyn c. La Reine, 
les avocats continuent de se 
charger d'un recours collectif 
important entrepris contre la 
Couronne et alléguant nuisance 
et négligence dans la 
construction et l'exploitation 
d'un ouvrage de régulation de la 
navigation, soit l'écluse et le 
barrage Saint-Andrews sur la 
rivière Rouge au Manitoba. 

Dans Le procureur général du 
Canada c. Canadien National, la 
Couronne a intenté une 
poursuite en vue de reprendre 
les terres sur lesquelles le 
chemin de fer avait un droit de 
passage et qu'il n'utilise plus. La 
Couronne souhaitait que soient 
appliqués les principes de l'arrêt 
Procureur général du Canada c. 
Canadien Pacifique aux terres 
détenues par l'autre grand 
réseau ferroviaire. 

Sa Majesté la Reine c. Brewer 
Bros. et autres et Sa Majesté la 
Reine c. Devloo et autres 
constituent deux cas où il y a eu 
demande d'indemnisation par 
suite de négligence adressée par 
des groupes de producteurs de 
céréales contre la Commission 
canadienne des grains. La 
poursuite a fait valoir qu'aux 
termes de la Loi sur les grains 
du Canada, les obligations ou 
titres auraient dû permettre de 
rembourser les dettes de deux 
titulaires de licence qui avaient 
fait faillite, mais que tel n'avait 
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pas été le cas. La Cour fédérale, 
Section de première instance, a 
confirmé la responsabilité de la 
Couronne. La décision a été 
portée en appel. 

Dans Manitoba Society of 
Seniors Inc.  c. Le procureur 
général du Canada, le Bureau a 
défendu la constitutionnalité des 
modifications apportées en 1987 
à la Loi sur les brevets. Ces 
modifications visaient 
l'élaboration d'un nouveau 
régime frappant les médicaments 
brevetés et sanctionnaient la 
création du Conseil d'examen 
du prix des médicaments 
brevetés. Les avocats ont obtenu 
gain de cause en faisant valoir 
que les modifications avaient été 
adoptées aux termes du 
paragraphe 91(22) de la Loi 
constitutionnelle de 1867 et 
qu'elles ne constituaient pas une 
mesure de contrôle du prix des 
médicaments au Canada. La 
cause a été portée en appel 
devant la Cour d'appel du 
Manitoba. 

Les avocats ont continué de 
fournir des conseils juridiques et 
de se charger d'importants litiges 
ayant trait à l'environnement, y 
compris l'affaire Rafferty-
Alameda. Le Bureau représente - 
en outre le ministre des Affaires 
indiennes en arbitrage et dans 
les litiges en matière d'envi-
ronnement qu'a entraînés la 
Convention sur l'inondation des 
terres du nord du Manitoba. 

BUREAU RÉGIONAL DE 
SASKATOON 

Le Bureau régional de Saskatoon 
fournit des services juridiques à 
40 ministères et organismes 
fédéraux de la Saskatchewan. Le 
Bureau s'occupe notamment des 
litiges en matière civile et 
pénale et offre une vaste gamme 
de services dans les domaines 
immobilier, commercial et 
consultatif. 

Par suite de la publication du 
rapport du Commissaire aux 
traités en mai 1989, le gouver-
nement de la Saskatchewan et le 
gouvernement fédéral ont 
convenu d'entamer des 
négociations avec la Federation 
of Saskatchewan Indian Nations 
afin de régler" les revendications 
territoriales présentées, en vertu 
du Traité, par 27 bandes 
indiennes de la Saskatchewan. 
La Section du droit immobilier 
et commercial a participé à la 
recherche et aux négociations 
qui ont mené à la formulation 
d'un accord-cadre. Elle a en 
outre fourni des services 
juridiques relativement à des 
revendications particulières des 
bandes indiennes de la 
Saskatchewan, dont bon nombre 
seront réglées cas par cas. 

Les avocats de la Section ont 
également pris part aux 
négociations visant 
l'élargissement de l'entente 
interprovinciale de 1 961 sur le 
partage des eaux, en vue 
d'imposer des normes de qualité 

aux cours d'eau circulant à l'est 
des trois provinces des Prairies. 

Au contentieux des affaires 
civiles, le Bureau s'est occupé 
de litiges en matière d'envi-
ronnement, de revendications 
fondées sur les droits relatifs aux 
traités et sur les droits 
ancestraux, de litiges liés aux 
contrats, de demandes 
d'indemnisation par suite de 
blessures personnelles et 
d'affaires portant sur le droit des 
prisonniers. 

La Cour du Banc de la Reine a 
rejeté une requête en injonction 
visant, d'une part, à appliquer 
l'entente intervenue entre le 
ministre de l'Environnement et 
la Saskatchewan Water 
Corporation, et, d'autre part, à 
suspendre les travaux de 
construction du barrage sur les 
rivières Rafferty et Alameda 
jusqu'à ce que soit terminée 
l'évaluation environnementale. 
La Cour d'appel de 
Saskatchewan a accordé 
l'injonction à certaines 
conditions et le dossier est 
maintenant clos. 

Une autre affaire relevant de la 
Charte et dont on a fait écho 
dans tout le pays portait sur 
l'incarcération des femmes 
autochtones à la prison des 
femmes de Kingston, en Ontario. 
Le juge de première instance a 
déclaré qu'on avait porté 
atteinte aux droits conférés par 
la Charte à Carol Daniels et à 
toutes les autres femmes 
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autochtones résidant dans les 
provinces de l'Ouest. Il a 
ordonné que la prévenue purge 
sa peine plus près de chez elle 
en Saskatchewan. La Couronne 
a interjeté appel, et la Cour 
d'appel a déclaré que le juge 
avait outrepassé sa compétence. 

Dans La Banque Royale du 
Canada c. Saskatchewan Power 
Corp., la Cour d'appel de la 
Saskatchewan a rejeté 
l'approche des tribunaux des 
autres provinces, faisant valoir 
que les modifications récentes 
apportées à la Loi de l'impôt sur 
le revenu n'étaient pas ambiguës 
et qu'elles produisaient l'effet 
recherché : permettre à Revenu 
Canada d'intercepter des 
paiements destinés aux 
créanciers garantis d'une 
personne débitrice envers le fisc. 

Dans R. c. Kumar, l'accusé était 
inculpé pour trafic et possession 
en vue du trafic de cocaïne et 
pour trafic et possession en vue 
du trafic de haschisch. L'accusé 
a été déclaré coupable et 
condamné à six ans de prison. 
Dans sa décision, le juge de la 
Cour d'appel a étendu un 
principe énoncé par la Cour 
d'appel de l'Alberta dans 
l'affaire R. c. Pretty : une fois 
prouvée l'existence d'un but 
commun ou d'une entreprise 
continue, il est possible d'utiliser 
des preuves qui ne sont pas 
liées aux inculpations réelles 
afin de prouver que la substance 
prohibée était effectivement 
destinée au trafic. La Cour 

d'appel a rejeté la demande 
d'autorisation d'en appeler 
soumise par Kumar. 

L'affaire R. c. Puric porte sur 
l'inculpation d'un trafiquant de 
cocaïne de Saskatoon, qui s'est 
soldée par une condamnation à 
six ans d'emprisonnement et par 
l'infliction d'une amende de 
25 000 $. En deux ans, le 
trafiquant avait effectué des 
centaines de ventes d'un 
gramme de drogue. 

BUREAU RÉGIONAL 
D'EDMONTON 

Le Bureau régional d'Edmonton 
fournit des services juridiques 
aux ministères et organismes 
fédéraux en Alberta et s'occupe 
des litiges en matière pénale et 
civile dans toute la province. Le 
Bureau s'occupe aussi des litiges 
fiscaux et sert de conseil dans 
ce domaine en Alberta, en 
Saskatchewan et dans les 
Territoires du Nord-Ouest. Il est 
formé de quatre sections : la 
Section du contentieux des 
affaires fiscales (14 avocats); la 
Section des poursuites pénales 
(12 avocats); la Section du droit 
commercial et immobilier 
(9 avocats); la Section du 
contentieux des affaires civiles 
(6 avocats). De plus, deux 
avocats généraux sont chargés 
des affaires pénales et civiles 
complexes, ainsi que des 
interventions en matière 
constitutionnelle. Le Bureau 
reçoit également l'appui de deux 

stagiaires, 20 personnes 
chargées de l'administration et 
32 secrétaires. 

Groupe des avocats généraux 

Au nombre des affaires 
importantes figurent 
l'inculpation d'un comptable 
agréé pour évasion fiscale 
(Doyle), la préparation de la 
défense dans un litige en 
matière d'environnement 
(Daishowa), un procès complexe 
portant sur un complot en 
matière de stupéfiants (Heikel), 
enfin, la défense d'un litige 
mettant en cause, en vertu de la 
Charte, les dispositions de la Loi 
de l'impôt sur le revenu portant 
sur les fouilles et perquisitions.  

Contentieux des affaires fiscales 

La Direction du contentieux des 
affaires fiscales a représenté le 
ministre du Revenu national à 
58 audiences de la Cour de 
l'impôt; elle a traité environ 400 
affaires relevant de la Cour 
fédérale. 

Dans l'affaire Mosher c. Le 
ministre de la Santé nationale et 
du Bien-être social, les avocats 
de la Section ont réussi à 
empêcher que les critères 
d'admissibilité à la pension de 
survivant prévus dans le Régime 
de pensions du Canada soient 
déclarés contraires à l'article 15 
de la Charte. Dans Oro del 
norte, la Cour a rejeté une 
requête visant la production de 
documents par Revenu Canada, 
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à titre de tierce partie. La 
Section a travaillé à un certain 
nombre de dossiers importants 
qui seront entendus par la Cour 
d'appel fédérale. Il s'agit 
notamment de Sie-Mac Pipeline, 
qui concerne la déductibilité de 
certaines dépenses relatives à 
l'utilisation d'installations 
récréatives; Witten, où on tente 
d'établir un critère approprié 
pour déterminer l'intention du 
propriétaire à long terme de 
terrains en friche; et Bowen, qui 
traite des dispositions 
d'encaissement présumé aux fins 
des avis de cotisation. 

Poursuites pénales 

Les avocats de la Section ont 
pris part à de nombreuses 
poursuites relatives au trafic, à 
l'importation et aux complots en 
matière de drogues. Les 
infractions commises relevaient 
d'un grand nombre de lois 
fédérales, y compris la Loi sur la 
concurrence, la Loi sur 
l'aéronautique, la Loi sur 
l'immigration et la Loi de 
l'impôt sur le revenu. 

Le Bureau d'Edmonton a 
représenté les intérêts de 
gouvernements étrangers dans le 
cadre de procédures 
d'extradition et a contribué à la 
rédaction de documents 
appuyant les demandes 
d'extradition présentées par le 
Canada à des gouvernements 
étrangers. Des avocats ont 
également participé aux travaux 

du Groupe de travail sur 
l'extradition. 

Le groupe a représenté la 
Couronne devant la Cour 
d'appel de l'Alberta dans 
plusieurs appels et a fourni des 
conseils juridiques à la police et 
aux organismes d'application de 
la loi sur une diversité de sujets. 

Contentieux des affaires civiles 

Voici un résumé des principales 
causes dont s'est occupée la 
Section du contentieux des 
affaires civiles : 

On étudie la possibilité d'en 
appeler d'un jugement de la 
Cour d'appel fédérale qui, 
confirmant une décision de la 
Section de première instance, 
estime que la Couronne, liée par 
une obligation civile de 
diligence, était tenue d'assurer 
l'établissement et le maintien 
de normes de sécurité. La 
poursuite, Swanson et autres; 
Peever et autres c. Sa Majesté la 
Reine, a fait suite à l'écrasement 
d'un avion de la Wapiti Airlines 
qui a provoqué une perte de 
vie. 

Dans l'affaire Chef Jérôme Morin 
et autres c. La Reine, la bande 
Enoch réclame près de un 
milliard de dollars, alléguant 
que la Couronne a failli à ses 
obligations fiduciaires et légales 
de même qu'à ses obligations en 
vertu des traités et au nom de 
l'équité en administrant les 
finances de la bande de façon 

inadéquate. Les fonds 
provenaient de la prospection et 
de la vente des ressources 
naturelles sur des terres 
appartenant aux Indiens. 

L'affaire Woodward et autres c. 
Sa Majesté la Reine, dont ont 
beaucoup parlé les médias, se 
poursuit devant la Section de 
première instance de la Cour 
fédérale. Un prisonnier évadé, 
Daniel Gingras, a assassiné deux 
personnes pendant qu'il se 
trouvait en fuite. Les parents 
d'une des victimes ont intenté 
une poursuite contre la 
Couronne pour négligence, 
invoquant le comportement des 
représentants de la prison et de 
la Commission des libérations 
conditionnelles. 

Droit immobilier et commercial 

Cette année, la Section du droit 
immobilier et commercial s'est 
chargée de toutes les reven-
dications des autochtones de 
l'Alberta, outre l'affaire Lubicon. 
Trois d'entre elles ont fait l'objet 
d'un règlement : la reven-
dication de la concession 
minière de Ghost Lake par la 
bande Stoney; la revendication 
d'une autre concession minière 
par la bande Siksika; une 
revendication de la bande 
Gordon Benoit portant sur la 
«propriété absolue» de terres. 
Enfin, la Section est intervenue 
dans la négociation d'une 
entente de principe avec la 
bande Grouard sur une 
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revendication portant sur un 
territoire visé par un traité. 

La Section a également donné 
des conseils juridiques à Indian 
Oil and Gas dans une affaire 
mettant en jeu plusieurs millions 
de dollars; elle a agi à titre de 
conseillère dans bon nombre 
d'affaires relevant du droit 
commercial et liées au projet de 
dévolution d'un aéroport; enfin, 
elle a obtenu gain de cause dans 
l'affaire Container Port of 
Alberta Research Corporation, 
récupérant ainsi 4,7 millions de 
dollars pour la Couronne. 

BUREAU RÉGIONAL DE 
VANCOUVER 

Le Bureau régional de 
Vancouver fournit des avis et 
des services juridiques aux 
ministères et organismes 
fédéraux en Colombie-
Britannique et y représente le 
procureur général du Canada. 
Le Bureau se compose de quatre 
sections et compte 74 avocats, 
cinq stagiaires, cinq spécialistes 
parajuridiques et 68 autres 
employés. 

Contentieux des affaires civiles 

Les 15 avocats des affaires 
civiles ont traité plus de 1 200 
litiges en matière de droit civil : 
droit des autochtones, pêches, 
environnement, immigration, 
droit maritime, droit 
correctionnel et diverses 
activités de l'État. 

Les avocats ont représenté la 
Couronne dans l'affaire Garvins 
Farm c. Le ministre du Revenu 
national où les demandeurs 
attendaient de la Cour qu'elle 
ordonne au ministre d'appliquer 
strictement la Loi sur les 
douanes à la frontière 
canadienne. La Cour ayant 
déclaré que l'application de la 
loi devait être laissée à la 
discrétion du ministre, la cause 
a été portée en appel par les 
demandeurs. 

Dans Western Canada 
Wilderness Committee c. Le 
ministre de l'Environnement, les 
avocats ont obtenu gain de 
cause relativement à une 
demande qui aurait pu mettre 
un terme à l'exploitation 
forestière en cours dans les 
vallées de Carmanah et Walbran 
sur l'île de Vancouver, ce qui 
aurait entraîné des consé-
quences économiques graves. 
En l'occurrence, les avocats 
ont défendu avec succès la 
validité de la Loi sur la 
Convention concernant les 
oiseaux migrateurs et de ses 
règlements :  

Les avocats ont représenté le 
ministre des Pêches et Océans 
dans Reid c. La Reine, où une 
bande indienne revendiquait un 
droit exclusif ou prioritaire sur 
l'exploitation commerciale du 
poisson. La Cour a rejeté les 
prétentions des autochtones. 

Dans Western Pulp c. Pêches et 
Océans, les avocats ont réussi à 

contrer une contestation visant à 
empêcher la fermeture de 
l'exploitation commerciale de 
crustacés de Howe Sound pour 
des raisons de salubrité. Cette 
décision a permis de confirmer 
le pouvoir général des agents 
des pêches sur la fermeture des 
pêcheries pour tout motif 
conforme à la Loi constitu-
tionnelle. 

Dans Antrim Yards c. La Reine, 
les avocats se sont opposés avec 
succès à une revendication 
suivant laquelle la Loi sur le 
droit à l'exportation des produits 
de bois d'oeuvre contrevenait 
aux dispositions sur l'égalité de 
la Charte canadienne des droits 
et libertés. 

Poursuites pénales 

La Section des poursuites 
pénales comprend 22 avocats 
qui s'occupent des poursuites 
judiciaires relatives à des 
infractions aux lois fédérales. 
Dans une large mesure, le 
travail de la Section a trait à 
l'application de la Loi sur les 
stupéfiants, mais elle s'occupe 
également de diverses poursuites 
délicates intentées en vertu des 
lois fédérales relatives aux 
pêches, à l'impôt sur le revenu, 
à l'extradition, aux aliments et 
drogues, à la protection de 
l'environnement et à 
l'aéronautique. 

Cette année, un certain nombre 
de poursuites importantes ont 
été intentées relativement à des 
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complots, notamment l'affaire La 
Reine c. Filinov et autres, qui 
concerne un vaste complot de 
trafic de cocaïne et la saisie 
d'enViron 15 lb de cocaïne, 
d'argent et de biens illicites. 
Une autre cause a porté sur une 
demande d'extradition présentée 
au Canada par l'Allemagne à 
propos d'un de ses ressor-
tissants. L'affaire mettait en jeu 
une fraude présumée évaluée à 
des milliards de dollars en biens 
illicites provenant de plusieurs 
organisations allemandes. Le 
ministère de la Justice, la GRC 
et les organismes de 
renseignements allemands ont 
collaboré à la résolution de cette 
affaire. 

Droit commercial et immobilier 
et services de consultation 

Le Bureau régional de 
Vancouver compte 16 avocats 
qui fournissent des avis et des 
services juridiques aux 
organismes et aux ministères 
fédéraux en Colombie-
Britannique, notamment en droit 
immobilier, en droit 
commercial, en droit de 
l'environnement, en droit fiscal, 
en droit des autochtones, en 
droit constitutionnel et en droit 
administratif. Cinq avocats de la 
Section ont pris part à des 
comités de gestion des 
organismes clients; quatre 
avocats ministériels ont 
collaboré avec Travaux publics, 
Transports Canada, Affaires 
indiennes et du Nord, et Revenu 
Canada; cinq avocats ont établi 

leur lieu de travail dans les 
ministères clients (quatre aux 
Affaires indiennes et du Nord, 
un à Pêches et Océans); enfin, 
trois avocats se sont consacrés 
au droit commercial et de 
l'environnement. 

La Section a participé à des 
projets d'envergure : elle a 
conseillé le ministère des 
Approvisionnements et Services 
à la Conférence mondiale de 
1992 sur l'environnement et pris 
part à un comité mixte Canada-
Colombie-Britannique chargé de 
négocier l'indemnisation pour 
l'établissement de la réserve du 
parc du sud de l'île Moresby; 
elle a également donné des 
conseils à Transports Canada en 
ce qui concerne le transfert de 
l'aéroport international de 
Vancouver au secteur privé, de 
même que sur l'entente-cadre 
conclue avec la bande indienne 
des Nisga'a en vue de négocier 
la première convention sur une 
revendication territoriale globale 
en Colombie-Britannique; elle a 
revu et analysé les propositions 
intéressant l'élaboration de 
dispositions législatives qui 
remplaceront la Loi sur les 
Indiens. Elle s'est en outre 
chargée de préparer un 
programme de formation à 
l'intention des avocats qui 
devront utiliser la nouvelle Loi 
sur les immeubles fédéraux; elle 
a fourni des conseils sur le 
transfert de l'autoroute de 
l'Alaska à l'Administration 
territoriale du Yukon; enfin, elle 
a établi un rapport sur la gestion 

des terres contaminées 
appartenant à la Couronne 
fédérale. 

La Section compte 17 avocats 
fiscalistes qui se sont occupés 
des 1 106 nouveaux appels 
concernant des cotisations 
d'impôt sur le revenu en 
Colombie-Britannique et au 
Yukon, ainsi que de nombreux 
cas relatifs à la taxe d'accise. Le 
nombre de nouveaux appels a 
augmenté d'environ 30 pour 
100 depuis l'an dernier. Les 
avocats ont plaidé devant la 
Cour canadienne de l'impôt, la 
Section de première instance de 
la Cour fédérale, la Cour d'appel 
fédérale, la Cour suprême de 
Colombie-Britannique, la 
Cour d'appel de Colombie-
Britannique et la Cour suprême 
du Canada. 

BUREAU RÉGIONAL DE 
WHITEHORSE 

Le Bureau régional de 
Whitehorse fournit une gamme 
d'avis et de services juridiques 
aux organismes et aux ministères 
fédéraux dans tout le Territoire 
du Yukon. Les avocats du 
Bureau s'occupent de toutes les 
poursuites qui ont lieu sur le 
Territoire, y compris celles 
intentées en vertu du Code 
criminel. 

Au Yukon, on travaille à mettre 
en place un système judiciaire 
qui favorise la participation des 
collectivités autochtones. Le 
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Bureau régional de Whitehorse 
travaille en étroite collaboration 
avec les autres intervenants du• 
système judiciaire à la mise au 
point de méthodes qui tiennent 
compte de la collectivité tout en 
respectant l'intégrité du système 
de justice national. 

Dans l'affaire Regina c. A.P.G., 
la Cour d'appel du Yukon s'est 
penchée sur le pouvoir du 
gouvernement du territoire de 
nommer des juges de paix et de 
leur conférer le pouvoir de 
rendre des décisions dans les 
affaires relevant de la Loi sur les 
jeunes contrevenants. La 
contestation faisait suite au 
verdict de culpabilité prononcé 
par un juge de paix à l'endroit 
d'un jeune contrevenant. La 
Cour d'appel a estimé que le 
juge de paix, en tant que 
membre d'un tribunal pour 
adolescents, avait la compétence 
voulue pour entendre la cause 
et rendre une décision. La Cour 
suprême du Canada a rejeté la 
demande d'autorisation d'appel 
présentée par le jeune 
contrevenant. 

Les avocats ont participé à plus 
de 60 audiences itinérantes dans 
des petites collectivités situées 
dans tout le Yukon et ont 
continué de collaborer à 
l'organisation et à la 
présentation de séminaires 
destinés aux fonctionnaires 
fédéraux et aux enquêteurs civils 
chargés de la collecte et de la 
présentation des éléments de 
preuve. 

BUREAU RÉGIONAL DE 
YELLOWKNIFE 

Le Bureau régional de 
Yellowknife et le bureau 
auxiliaire d'Iqaluit fournissent 
des services juridiques aux 
organismes et ministères 
fédéraux et s'occupent de toutes 
les poursuites civiles et pénales 
sur l'ensemble des Territoires du 
Nord-Ouest. Le procureur 
général du Canada est aussi le 
procureur général des Territoires 
du Nord-Ouest : les avocats du 
Bureau sont donc chargés de 
toutes les poursuites intentées en 
vertu du Code criminel et des 
autres lois fédérales et 
territoriales. 

Douze avocats et huit autres 
employés assurent le bon 
fonctionnement du Bureau. En 
outre, deux avocats et un autre 
employé travaillent au bureau 
auxiliaire d'Iqaluit, ouvert en 
février 1988 pour fournir des 
services aux collectivités de la 
Terre de Baffin, de Grise Fiord, 
Resolute Bay, Hall Beach, 
Igloolik et Sanikiluaq. 

La plus grande partie du travail 
lié aux poursuites judiciaires se 
fait par la cour itinérante. Les 
avocats se déplacent en avion 
dans plus de 50 collectivités 
dispersées sur un territoire de 
3,2 millions de kilomètres 
carrés. 

Au cours de l'année 1990-1991, 
• les bureaux ont continué de se 

pencher sur le problème de la  

violence familiale et des 
agressions sexuelles. Le Bureau 
de Yellowknife a collaboré avec 
les ministères de la Justice et des 
Services sociaux qui, de concert 
avec le gouvernement des 
Territoires du Nord-Ouest, ont 
travaillé à la publication d'une 
brochure ayant pour titre «Kids 
in Court in the Northwest 
Territories». La brochure fournit 
des renseignements aux enfants 
et aux familles qui agissent 
comme témoins dans des cas 
d'agressions sexuelles. Les 
avocats de la Couronne ont 
rédigé une lettre type adressée 
aux parents en cas d'agression 
sexuelle contre les enfants. La 
lettre explique le processus 
judiciaire aux parents et leur 
suggère des façons d'aider leur 
enfant au moment où il est sur 
le point de comparaître. 

Au cours de l'année 1990-1991, 
les tribunaux des Territoires ont 
rendu un certain nombre de 
jugements importants. Dans 
l'affaire R. c. lyerak, la Cour 
suprême des Territoires du 
Nord-Ouest a décrété que la 
prohibition des armes à feu au 
sens où l'entend le Code 
criminel était inopérante dans le 
cas d'un Inuit qui doit utiliser 
une arme à feu afin de gagner sa 
vie. Le tribunal a fait valoir que 
la Cour doit notamment prendre 
en compte la mesure dans 
laquelle les gestes posés par le 
détenteur d'une arme à feu pour 
assurer sa subsistance 
appartiennent à son identité 
culturelle. 
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Dans l'affaire R. c. Childs, la 
Cour suprême des Territoires du 
Nord-Ouest, dans un procès 
pour agression sexuelle instruit 

•  devant un juge seul, a permis à 
une femme inuit de rendre un 
témoignage d'opinion 
relativement à sa culture. 
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SECTEUR DU DROIT PUBLIC 

Le Secteur fournit des conseils 
relatifs aux questions d'ordre 
juridique et aux politiques en 
matière de droit public, 
notamment en ce qui a trait au 
droit constitutionnel, y compris 
la Charte canadienne des droits 
et libertés, au droit international 
et administratif, aux droits des 
autochtones, aux droits de la 
personne, aux langues officielles 
et aux affaires judiciaires. Les 
avocats examinent également les 
règlements proposés pour 
s'assurer qu'ils sont conformes 
à la Loi sur les textes 
réglementaires. Le Secteur 
travaille en étroite collaboration 
avec de nombreux autres 
ministères et organismes 
gouvernementaux. 

Unité canadienne 

En décembre 1990, un groupe 
de juristes chargés de se 
pencher sur la question de 
l'unité canadienne et relevant de 
la sous-ministre déléguée, Droit 
public, a été mis sur pied afin 
de coordonner les activités du 
ministère dans ce domaine. La 
sous-ministre déléguée, Droit 
public, de concert avec le sous-
ministre et avec l'appui des 
membres du Secteur du droit 
public et d'autres fonctionnaires 
du Ministère, a collaboré avec le 
Bureau des relations fédérales-
provinciales et d'autres 
ministères sur les questions 
relatives à l'unité canadienne. 

Droits de la personne 

Le Secteur a donné des conseils 
juridiques sur l'application de la 
Charte canadienne des droits et 
libertés, la Déclaration 
canadienne des droits et la Loi 
sur les droits de la personne à 
une diversité de questions 
intéressant les lois, les politiques 
et les programmes fédéraux, de 
même que les questions 
soulevées par des litiges. Le 
Secteur a également entrepris 
d'analyser en profondeur de 
vastes questions touchant 
l'interprétation de la Charte. Il a 
en outre poursuivi la révision 
complète de la Loi sur les droits 
de la personne. 	, 

Le Secteur s'est penché sur des 
plaintes ayant trait aux 
obligations du Canada en vertu 
du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques. Il a 
revu les politiques et les 
questions juridiques auxquelles 
a donné lieu la ratification de la 
Charte de l'Organisation des 
États américains par le Canada. 
Le Secteur a également 
coordonné l'examen des lois et 
politiques fédérales à la lumière 
de la Convention relative aux 
droits de l'enfant et a participé 
activement à l'ensemble des 
consultations fédérales-
provinciales-territoriales sur le 
processus de ratification. 

Langues officielles 

Le Secteur a fourni des avis 
juridiques à bon nombre 

d'institutions fédérales, en 
général par le truchement des 
services juridiques ministériels, 
sur les dispositions de la Charte 
ayant trait aux langues 
officielles, la Loi sur les langues 
officielles et les règlements 
connexes. 

En collaboration avec le Conseil 
du Trésor, Transports Canada et 
d'autres institutions, le Secteur a 
continué de mettre au point des 
mesures visant l'application de 
la Loi sur les langues officielles. 
À cet égard, il a apporté une 
contribution importante à la 
préparation du projet de 
règlement d'application de cette 
loi portant sur les communi-
cations avec le public ou sur les 
services qui lui sont destinés. 

Le Secteur s'est également 
chargé de l'élaboration et de la 
coordination de la position 
juridique du gouvernement 
fédéral lorsque celui-ci est partie 
ou intervenant dans une affaire 
relative aux langues officielles. 
Les avocats ont également pris 
part à d'importantes causes 
portant sur des questions d'ordre 
linguistique, y compris l'audition 
spéciale de Renvoi : droits 
linguistiques au Manitoba et des 
affaires Cross et Montour, dans 
lesquelles la portée des devoirs 
de l'État en vertu de la 
Constitution est mise en cause. 
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Droit administratif et services 
de consultation 

Le Secteur a participé au 
processus de réforme et de 
rationalisation des procédures 
devant la Cour fédérale. Les 
modifications à la Loi sur la 
Cour fédérale, prévues dans le 
projet de loi C-38, ont reçu la 
sanction royale en mars 1990 et 
constituent maintenant le 
chapitre 8 des Lois du Canada 
de 1990. 

En mars 1991, Butterworths 
lançait une publication ayant 
pour titre La Couronne en droit 
canadien. Ce document, 
actuellement à la traduction 
française, constitue 
l'aboutissement de plusieurs 
années de travail des aVocats du 
Secteur. Décrit comme étant 
«l'outil de référence par 
excellence sur le statut 
constitutionnel et juridique de la 
Couronne en droit canadien», il 
constituera un ouvrage essentiel 
pour les avocats canadiens qui 
travaillent sur des questions 
intéressant la Couronne. 

Droit des autochtones 

Le Secteur a fourni des conseils 
sur un certain nombre de 
questions importantes touchant 
le droit des autochtones, 
notamment les revendications 
territoriales, l'autonomie 
gouvernementale, de même que 
le droit international et des 
litiges concernant les 
autochtones. Par suite des 

décisions de la Cour suprême 
du Canada dans les arrêts Sioui 
et Sparrow, le Secteur a fourni à 
divers ministères fédéraux une 
analyse sur la nature et la portée 
de la protection des droits 
ancestraux et issus des traités 
accordée par l'article 35 de la 
Loi constitutionnelle de 1982, et 
a examiné les ramifications de la 
relation fiduciaire de la 
Couronne avec les peuples 
autochtones. Le Secteur a 
également conseillé le 
gouvernement lorsque s'est 
tenue la session de 1990 du 
Groupe de travail des Nations 
Unies sur les populations 
autochtones. 

Affaires judiciaires 

Deux projets de loi fédéraux qui 
étaient nécessaires pour faciliter 
la réforme des tribunaux en 
Colombie-Britannique et en 
Ontario ont été adoptés et mis 
en vigueur. La ministre a 
annoncé des améliorations 
visant le processus de 
nomination des juges, y compris 
l'adoption de nouvelles 
catégories et méthodes 
d'évaluation qui permettront 
d'obtenir des renseignements 
plus complets sur les candidats. 
Le Comité permanent de la 
Justice et du Solliciteur général a 
terminé l'examen de la 
Commission sur le traitement et 
les avantages des juges (la 
Commission Courtois) de 1989. 

Droit international 

Le Secteur a conseillé le 
gouvernement sur lés questions 
internationales, notamment au 
moment de la Guerre du Golfe; 
sur la mise au point d'un nouvel 
acte international sur le 
marquage des explosifs pour fins 
de détection; sur l'immunité et 
les privilèges diplomatiques; et 
sur l'établissement de nouvelles 
ententes dans le domaine de 
l'environnement international. Il 
a également fourni des avis sur 
la rédaction d'un arrêté en vertu 
de la Loi sur les mesures 
extraterritoriales étrangères. 

Le processus de consultation 
entrepris par le Secteur a mené 
à l'adoption, par-huit provinces, 
un territoire et le Parlement, 
d'un ensemble de textes 
législatifs mettant en application 
la Convention des Nations 
Unies sur les contrats de vente 
internationale de marchandises. 
Le Canada a pu ainsi accéder à 
la Convention, qui entrera en 
vigueur le 1" mai 1992 dans 
l'ensemble des provinces et 
territoires signataires. 

Le Secteur a organisé trois 
réunions du Groupe consultatif 
sur le droit privé international. Il 
a coordonné la position du 
Canada relativement à une 
commission spéciale de la 

•  Conférence de La Haye sur le 
droit privé international qui s'est 
penchée sur la question de 
l'adoption internationale en juin 
1990. La commission spéciale 
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rédigera une entente visant à 
établir un système de 
centralisation du pouvoir qui 
permettra de mettre de l'ordre 
dans les questions entourant 
l'adoption internationale et de 
s'assurer que les adoptions sont 
conformes à la loi. La délégation 
canadienne se composait 
notamment de représentants 
provinciaux. Le Secteur a 
également coordonné la 
participation du Canada dans 
une conférence organisée par 
UNIDROIT et visant à mettre au 
point une entente sur la 
protection de la propriété 
culturelle. 

Le Secteur a également 
coordonné la participation du 
Canada à la 23e session de la 
Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial 
international (CNUDCI), ainsi 
qu'à d'autres travaux de cette 
commission, notamment la 
formulation de la version 
définitive des Règles types 
relatives aux transferts 
internationaux de fonds; la 
préparation d'un Code type sur 
les marchés publics; la loi 
uniforme sur les garanties 
indépendantes et les lettres de 
crédit stand-by; enfin, un Guide 
juridique sur les échanges 
compensés. 

Les consultations avec les 
provinces se poursuivent à' 
propos de la convention 
internationale sur le règlement 
des litiges en matière 
d'investissement, la Convention 

de La Haye sur l'obtention de 
preuves à l'étranger, la 
convention de La Haye 
supprimant l'exigence de la 
légalisation des actes publics 
étrangers et deux conventions 
du Conseil de l'Europe sur 
l'obtention de preuves et de 
documents administratifs. Le 
Secteur a travaillé à permettre 
au Canada de ratifier ces 
conventions, ou d'y accéder. 

Les avocats du Secteur ont 
effectué des consultations auprès 
des représentants de l'industrie 
avant la conférence diplo-
matique des Nations Unies au  
cours de laquelle devait être 
adoptée à Vienne, en avril 1991, 
une convention visant à établir 
des règles internationales sur les 
limites de la responsabilité en 
matière de transport inter-
national : la Convention sur la 
responsabilité des exploitants de 
terminaux de transport dans le 
commerce international. De 
nouvelles consultations auront 
lieu au moment de décider de 
l'accession du Canada à cette 
Convention. 

Avbitrage Canada-France 

Le Secteur a accordé la priorité 
à la délimitation des frontières 
maritimes entre le Canada et la 
France près des îles Saint-Pierre 
et Miquelon. En 1989, le 
Canada et la France ont signé 
un traité par lequel le différend 
sera soumis à un litige devant 
un tribunal d'arbitrage ad hoc. 
Les arguments écrits ont été 

échangés en juin 1990 et en 
février 1991 et les audiences, 
devant être ouvertes par la 
ministre de la Justice et 
procureure générale du Canada, 
devaient avoir lieu à New York 
en juillet et en août 1991. La 
Cour doit rendre sa décision au 
début de 1992. 

Loi sur l'application extracôtière 
des lois canadiennes 

La Loi sur l'application 
extracôtière des lois canadiennes 
a été adoptée par le Parlement 
en 1990 et est entrée en vigueur 
en février 1991, exception faite 
de l'élargissement des lois sur 
l'application extracôtière des lois 
provinciales. Cette législation a 
pour objet d'appliquer les lois 
fédérales et provinciales aux 
«installations et structures 
maritimes» se trouvant sur le 
plateau continental et de 
modifier les dispositions du 
Code criminel ayant trait aux 
infractions extra-territoriales. 

Le Secteur a également : 

•  organisé le Huitième colloque 
annuel de droit commercial 
international offert aux 
avocats du gouvernement, 
aux professeurs et aux 
avocats de pratique privée; 

6  continué de mettre au point 
le projet pilote du système 
informatisé d'accès direct aux 
lois et règlements (Projet 
ADLR). Le projet constituera 
une base de données sur les 
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règlements et lois actuellement 
en vigueur et un environnement 
automatisé qui simplifiera le 
travail de la Section du Bureau 
du Conseil privé, la Direction  
des affaires réglementaires du 
Secrétariat du Conseil du Trésor 
et de deux services juridiques 
travaillant à la formulation de 
règlements et qui auront fait 
l'objet d'une présélection. 

Commission de révision des lois 

La Commission de révision des 
lois révise et codifie les lois du 
Canada. Elle maintient les bases 
de données pour tous les textes 
fédéraux législatifs et 
réglementaires d'intérêt public 
fédéral. Présidée par la sous-
ministre déléguée, Droit public, 
la Commission comprend 
également le premier conseiller 
législatif et un avocat général 
principal (législation). Le 
secrétaire de la Commission est 
avocat-conseil. 

La première mise à jour de 
l'édition à feuilles mobiles des 
Lois du Canada a été publiée en 
janvier 1991. Celle-ci intègre au 
recueil des Lois révisées du 
Canada (1985) les quatre 
suppléments publiés jusqu'à 
présent ainsi que les lois 
d'intérêt public et général 
sanctionnées à la fin de 1988 et 
en 1989. Cette mise à jour est 
également disponible dans la 
banque de données Quick Law. 

La deuxième édition de l'index 
des Lois révisées du Canada 
(1985) mettant à jour l'index au 
12 décembre 1988 a été publiée 
en mars 1991. 
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SECTEUR DES SERVICES JURIDIQUIES MINISTÉRIELS 

Le Secteur des services 
juridiques ministériels compte 
plus de 300 personnes, ce 
chiffre comprenant les avocats 
et d'autres catégories 
professionnelles. Il regroupe les 
directions du droit commercial 
et immobilier, de l'accès à 
l'information et du droit 
financier, qui relèvent chacune 
d'un sous-ministre adjoint. Par 
l'entremise du personnel de 
l'administration centrale et des 
services juridiques ministériels, 
le Secteur fournit une gamme 
complète de services juridiques 
à plus de 40 ministères et 
organismes fédéraux, ainsi que 
des avis juridiques spécialisés et 
des conseils en matière de 
politique relativement au droit 
immobilier et commercial, à 
l'accès à l'information et à la 
protection des renseignements 
personnels, ainsi qu'au.droit de 
l'environnement. 

Le Secteur relève du premier 
sous-ministre adjoint qui, avec 
l'aide des sous-ministres . 
adjoints, Accès à l'information et 
Finances, en assure la direction 
et la coordination. 

Droit immobilier 

Les avocats du Secteur ont „ 
effectué des consultations et 
étudié les propositiotis du 
gouvernement sur la réforme du 
droit et des pratiques dans le 
domaine de l'immobilier. Ce 
travail a abouti à l'élaboration 
du projet de loi sur les 
immeubles fédéraux, qui 

renforcera les principes déjà 
établis à cet égard. Il s'agit, au 
premier chef, de permettre au 
gouvernement de tirer le 
meilleur parti des outils 
commerciaux modernes que 
sont les actes translatifs et 
d'améliorer, à titre de plus grand 
propriétaire du pays, sa capacité 
d'effectuer des opérations 
immobilières. 

Droit commercial 

Les avocats du Secteur ont prêté 
leur concours à des projets de 
l'État qui entraîneront un 
engagement de plus de 40 
milliards de dollars. Ils ont 
collaboré à l'élaboration 
d'accords internationaux visant à 
accroître la compétitivité du 
Canada sur le marché mondial 
et ont également travaillé à la 
modernisation des politiques 
fédérales en matière de transfert 
de technologie et à la 
dévolution d'un certain nombre 
d'aéroports fédéraux, dont ceux 
de Vancouver, de Calgary, 
d'Edmonton et de Dorval. En 
collaboration avec d'autres 
secteurs, ils ont fourni des 
conseils au gouvernement sur 
la privatisation d'un certain 
nombre de sociétés d'État, 
notamment Pétro Canada, et sur 
la négociation et la finalisation 
du projet de mise en valeur 
Hibernia. 

Environnement 

Le Secteur des services 
juridiques ministériels a 

conseillé le gouvernement dans 
plus de 35 litiges faisant suite au 
Décret sur les lignes directrices 
visant le processus d'évaluation 
et d'examen en matière 
envirônnementale (PEEE). Ces 
litiges portaient notamment sur 
le projet de construction d'un 
barrage sur les rivières Rafferty 
et Alameda en Saskatchewan; 
sur le projet hydro-électrique de 
Grande-Baleine au Québec; 
ainsi que sur les procédures en 
Cour suprême du Canada 
relativement au projet de 
construction d'un barrage sur la 
rivière Oldman en Alberta. Les 
avocats des services juridiques 
ont aussi joué un rôle de 
premier plan dans l'élaboration 
et la rédaction d'un projet de loi 
sur l'évaluation en matière 
environnementale au Canada 
visant à remplacer le PEEE. 

Lancé en décembre 1990, le 
Plan vert établit le plan d'action 
du gouvernement fédéral en 
matière environnementale pour 
les six années à venir. Les 
avocats du Secteur'ont fourni 
des conseils juridiques sur le 
plan et donné leur avis quant 
aux politiques à adopter à ce 
sujet. Ils ont également conseillé 
les ministères clients quant aux 
poursuites qu'ils risquent 
d'encourir s'ils contreviennent à 
la Loi canadienne sur la 
protection de l'environnement 
ce qui, conformément aux 
principes énoncés dans le Plan 
vert, permettra au gouvernement 
d'observer une ligne de 
conduite qu'il a lui-même 
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énoncée. Ils ont en outre 
préparé une étude visant à 
évaluer l'efficacité de la loi, des 
politiques et des pratiques 
régissant la gestion des terres 
fédérales contaminées. L'étude 
comportait des recomman-
dations, de nature réglementaire 
ou non, en vue d'assurer le 
nettoyage des sites contaminés 
et à en faire assumer les coûts 
par les pollueurs. 

Droits des autochtones 

Dans l'affaire Sparrow c. La 
Reine, la Cour suprême du 
Canada a rendu une décision 
marquante touchant les droits 
des autochtones. Les questions 
autochtones ont donc continué 
d'occuper une place prépon-
dérante dans l'établissement des 
politiques du gouvernement. Les 
avocats du Secteur ont prêté 
leur concours à nombre de 
ministères, notamment celui des 
Affaires indiennes et du Nord, 
afin d'apporter des solutions 
relativement aux politiques et 
aux questions juridiques 
entourant les événements d'Oka 
et de Kahnawake, au Québec. Il 
s'agissait notamment d'établir la 
pertinence des revendications 
territoriales des Mohawks, de 
déterminer les responsables de 
l'application de la loi en de 
telles circonstances et d'évaluer 
le rôle et le pouvoir revenant 
aux institutions du 
gouvernement autochtone. 

Les services juridiques ont 
également travaillé en étroite 
collaboration avec les ministères 
afin d'évaluer les effets des lois 
et des politiques relatives aux 
droits ancestraux et issus des 
traités. La décision a ouvert la 
possibilité d'une réévaluation 
globale de la relation fiduciaire 
entre la Couronne et les peuples 
autochtones. 

Les avocats ont continué de 
jouer un rôle dans la 
formulation et la mise en oeuvre 
des politiques gouvernementales 
sur les questions autochtones. 
Conformément aux nouvelles 
lignes de conduite de l'État en 
matière autochtone, les services 
juridiques ont collaboré avec les 
ministères pour répondre aux 
revendications territoriales des 
autochtones, à leur volonté 
d'autonomie gouvernementale et 
aux demandes visant la 
modification de la Loi sur les 
Indiens. 

Impôts et finances 

Le Secteur des services 
juridiques ministériels a 
contribué à la rédaction et à la 
mise en oeuvre des dispositions 
législatives touchant la taxe sur 
les produits et services (TPS); les 
avocats ont également fourni des 
conseils relatifs à l'entente sur 
l'administration de la TPS par le 
Québec. Il s'agit là d'une des 
principales ententes fédérales-
provinciales de l'exercice. 

Droits des particuliers face à 
l'État 

Les avocats des services 
juridiques ministériels se sont 
penchés sur des questions 
touchant aux droits des 
particuliers, notamment : les 
nouveaux organes externes 
chargés d'examiner les activités 
de la GRC, l'accès des comités 
parlementaires aux 
renseignements persônnels, la 
compétence de la GRC dans 
l'application des lois fédérales et 
provinciales, le rôle du Comité 
de surveillance des activités du 
renseignement de sécurité dans 
le processus d'attestation de 
sécurité et, enfin, les 
responsabilités du comité, qui 
doit protéger le droit d'une 
personne d'être dûment 
entendue. 

Droit des sociétés 

Les avocats du Secteur ont pris 
part aux modifications 
législatives qui ont suivi les 
poursuites judiciaires visant la 
Loi sur la concurrence et à la 
révision de la Loi sur la faillite, 
deux importantes lois fédérales à 
caractère économique. Ainsi, ils 
ont coordonné ou assuré la 
défense dans le cadre de litiges 
créant un précédent et où la 
validité de certains des plus 
importants articles de la Loi sur 
la concurrence de 1986 était 
contestée en vertu de la Charte. 
Si les poursuivants obtiennent 
gain de cause, ces contestations 
mineront la capacité du 
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gouvernement fédéral de 
promouvoir l'efficience et la 
compétitivité de l'économie 
canadienne. 

Les avocats ont également 
collaboré à la rédaction de 
modifications à la Loi sur la 
faillite qui, entre autres, 
faciliteront la réorganisation des 
entreprises débitrices 
insolvables. Les entreprises 
viables qui éprouvent des 
difficultés financières ne seront 
donc plus nécessairement 
acculées à la fermeture. 

Le Secteur a également continué 
de travailler à la .privatisation, y 
compris l'élaboration d'un 
document législatif autorisant la 
privatisation de Pétro Canada et 
la réorganisation de l'entreprise 
en vue d'un tel changement. 

Multiculturalisme 

Le Secteur des services 
juridiques du Secrétariat d'État a 
contribué à la rédaction de la 
Loi sur le ministère du 
Multiculturalisme et de la 
Citoyenneté, de la Loi sur 
l'Institut canadien des langues 
patrimoniales et de la Loi sur la 
Fondation canadienne des 
relations raciales. 

Fonction publique 2000 

Le Ministère a participé à 
l'initiative Fonction publique 
2000, plus particulièrement à 
l'égard des questions législatives. 
Avec l'aide des rédacteurs 

législatifs et d'experts en droit 
du travail, les avocats des 
services juridiques ont travaillé 
étroitement avec le Bureau du 
Conseil privé en vue de rédiger 
des lois qui actualiseront les 
pratiques de gestion du 
gouvernement. 

Politiques 

Comme les avocats des services 
juridiques conseillent les 
ministères dans leurs activités 
quotidiennes, ils comptent parmi 
les conseillers les plus actifs en 
matière de politiques auprès 
des cadres supérieurs du 
gouvernement: ils veillent à ce 
que les nouvelles politiques 
soient conformes à la réalité 
juridique, qu'il s'agisse de la 
Charte canadienne des droits et 
libertés ou d'autres questions 
d'ordre constitutionnel comme 
les droits des autochtones et les 
normes juridiques telles que les 
principes de justice naturelle. 
Ces travaux ont permis d'éviter 
au gouvernement d'avoir à faire 
face à des litiges longs et 
coûteux devant les tribunaux 
ainsi que de réduire les risques 
qu'un juge rejette une politique. 
Le Secteur participe activement, 
tant du point de vue adminis-
tratif que fonctionnel, à la 
formulation et à la mise en 
oeuvre des politiques 
gouvernementales. 
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SECTEUR DE LA POLITIQUE, DES PROGRAMMES 
ET DE LA RECHERCHE 

Le Secteur de la politique, des 
programmes et de la recherche 
est responsable, d'une part, de 
la planification, de l'élaboration 
et de la mise en oeuvre au 
niveau fédéral, en matière 
juridique, des politiques relatives 
au droit pénal et familial, aux 
questions sociales connexes et à 
l'observation des règlements et, 
d'autre part, de l'administration 
des programmes. Les frais de 
trois de ces programmes 
donnent lieu à partage avec les 
provinces et les territoires. 

Armes à feu 

Après avoir consulté des 
représentants fédéraux, 
provinciaux et territoriaux ainsi 
que des organismes non 
gouvernementaux, le 
gouvernement a déposé à la 
Chambre des communes le 
projet de loi C-80, Loi modifiant 
le Code criminel et le Tarif des 
douanes en conséquence. 
Conjugué aux mesures non 
législatives proposées, le projet 
de loi resserrera le contrôle 
entourant l'accès aux armes à 
feu; il interdit la possession et 
l'importation d'armes 
automatiques modifiées et des 
chargeurs à grande capacité; il 
exige en outre que toute 
personne souhaitant faire 
l'acquisition d'une arme à feu 
réussisse un cours de 
maniement d'armes. Le projet de 
loi -a été déféré à un comité 
spécial de la Chambre des 
communes. Le comité a 
recommandé des modifications 

et d'autres mesures non 
législatives. 

La ministre a nommé un Conseil 
consultatif canadien sur les 
armes à feu chargé d'aborder, 
dans une perspective autre que 
celle du gouvernement, le 
système de contrôle des armes à 
feu au Canada. Un groupe de 
travail sur le contrôle des armes 
à feu a été mis sur pied au sein 
du Ministère dans le but de 
conseiller la ministre et de 
fournir un appui fonctionnel à 
l'égard des lois. 

Extradition 

En collaboration avec la Section 
des poursuites pénales, la 
Section des politiques pénales a 
entrepris l'examen de la Loi sur 
l'extradition et de la Loi sur les 
criminels fugitifs. Un groupe de 
travail sur l'extradition, composé 
de représentants des ministères 
de la Justice, des Affaires 
extérieures, de l'Immigration, du 
Solliciteur général ainsi que de 
consultants externes, a été formé 
afin d'étudier ces questions. 

Le groupe recommandera des 
options législatives en matière 
d'extradition, qui seront  
conformes aux principes actuels 
du droit international. Ces 
dispositions permettront au 
Canada de remplir les 
obligations qu'il a contractées 
en vertu de divers traités et qui 
concernent l'extradition de 
fugitifs. 

Loi sur les contraventions 

Le Secteur s'est préparé à 
entamer des consultations avec 
les représentants provinciaux et 
territoriaux, ainsi qu'avec les 11 
ministères et organismes 
fédéraux intéressés, relativement 
à un régime de contraventions 
établi en application de la Loi 
sur les contraventions. Ce 
régime distinguera les 
condamnations selon qu'elles 
font suite à une infraction 
mineure ou à une infraction 
punissable par voie de mise en 
accusation ou sur déclaration 
sommaire de culpabilité. Les 
personnes accusées d'infractions 
mineures ne seront donc plus 
tenues de se présenter devant un 
tribunal. On prévoit ainsi 
accroître l'efficacité du système 
de justice pénale en allégeant le 
fardeau des tribunaux et en 
augmentant la possibilité que les 
procès soient instruits dans des 
délais raisonnables. 

Modifications apportées au 
Code criminel, notamment en 
matière de crime d'incendie 

Le Parlement a adopté des 
modifications au Code criminel 
visant d'une part à actualiser et 
à renforcer les dispositions 
relatives au crime d'incendie et, 
d'autre part, à permettre que 
les accusations de meurtre 
s'assortissent d'autres 
accusations. 
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Homicide et dispositions 
générales 

Le Secteur a poursuivi ses 
travaux visant à modifier les 
dispositions du Code criminel 
sur l'homicide, par suite de la 
décision de la Cour suprême du 
Canada dans l'affaire Martineau. 

La ministre de la Justice a 
demandé au Comité permanent 
de la Justice et du Solliciteur 
général de déterminer ce que 
devraient contenir les nouvelles 
dispositions générales d'un Code 
criminel plus conforme à la 
réalité actuelle. En collaboration 
avec la Commission de réforme 
du droit du Canada, le Secteur a 
préparé et distribué un 
document-cadre destiné à 
faciliter les travaux du Comité. 

Troubles mentaux 

On a terminé les consultations 
sur un ensemble de réformes 
fondamentales visant les 
dispositions du Code criminel 
relatives aux accusés qui 
présentent des troubles mentaux. 
Dans le cadre de ces travaux, 
les avocats du Secteur ont rédigé 
les modifications qui devront 
être apportées en conséquence à 
la Loi sur les jeunes contre-
venants et à la Loi sur la défense 
nationale. 

Avortement 

À la suite du dépôt du projet de 
loi C-43, Loi concernant 
l'avortement, le Secteur a fourni 

des conseils et de l'aide de 
nature juridique tout au long du 
processus d'examen du projet 
de loi par le Parlement. Les 
avocats ontpar la suite offert de 
l'aide sur les plans juridique et 
politique à la ministre pour 
répondre aux préoccupations 
des médecins face aux 
dispositions législatives 
proposées. Le 31 janvier 1991, 
le projet de loi a été défait au 
Sénat par suite d'un vote nul, 
soit 43 voix pour, et 43 contre. 

Justice pénale autochtone 

Le Secteur a répondu à plusieurs 
demandes traitant de justice 
pénale autochtone, comme la 
Commission royale sur les 
poursuites intentées contre 
Donald Marshall fils, l'enquête 
publique du Manitoba sur 
l'administration de la justice et 
les autochtones ainsi que 
l'enquête publique de l'Alberta 
sur les services de police dans la 
réserve de la bande des Indiens 
du Sang. Un représentant du 
Secteur a siégé au comité 
interministériel chargé de 
coordonner les réponses des 
ministères aux recommandations 
des diverses enquêtes. Les 
avocats du Secteur ont 
également participé à la 
planification d'une conférence 
fédérale-provinciale sur la 
justice autochtone, où ont été 
étudiées un certain nombre 
d'avenues sur le plan politique 
pour l'administration de la 
justice autochtone. La Section a 
élaboré une stratégie nationale 

de recherche et d'évaluation qui 
permettra au Ministère de mieux 
comprendre et d'aborder les 
problèmes des autochtones en 
conflit avec la loi. De plus, elle 
accroîtra la participation des 
autochtones à la rédaction des 
politiques en matière de justice 
pénale. 

Prévention du crime 

Le Secteur a pris part à la 
présentation d'une résolution sur 
la prévention du crime en milieu 
urbain, adoptée au Huitième 
Congrès des Nations Unies pour 
la prévention du crime et le 
traitement des délinquants, qui 
s'est tenu à Cuba. Au cours de 
l'année, la Direction des 
politiques a lancé, de concert 
avec d'autres ministères 
fédéraux,,un processus de 
consultation visant à mettre au 
point une vaste politique de 
prévention du crime. Cette 
initiative a nécessité, en avril 
1990, la création d'un comité 
interministériel sur la prévention 
du crime auquel ont pris part 
huit ministères et organismes 
fédéraux qui possèdent des 
programmes et exercent des 
activités sur la prévention du 
crime. De plus, en collaboration 
avec le ministère du Solliciteur 
général, la GRC et le Collège 
canadien de police, le Ministère 
a parrainé la Conférence 
internationale sur la prévention 
du crime, qui s'est tenue à 
Ottawa en octobre 1990. 
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Détermination de la peine 

Le 5 juillet 1990, en 
collaboration avec le ministère 
du Solliciteur général du 
Canada, le Ministère a publié 
des documents de consultation 
intitulés Directives en matière de 
réforme. Ces documents mettent 
de l'avant des propositions 
visant la réforme de la 
détermination de la peine, des 
services correctionnels et de la 
libération conditionnelle. Les 
objectifs de ces propositions 
sont les suivants : établir un 
cadre de politiques et un 
processus de détermination de 
la peine cohérents; obtenir 
l'approbation du Parlement à 
l'égard d'un régime de 
détermination de la peine; 
faciliter l'accès du public à ce 
processus. 

Ces documents comportent des 
questions qui revêtent un intérêt 
particulier pour le ministère de 
la Justice, notamment : des 
recommandations visant à 
établir des objectifs et des 
principes codifiés sur la 
détermination de la peine; la 
clarification de la procédure 
et de la preuve dans la 
détermination de la peine; des 
propositions relatives à la mise 
sur pied d'une commission sur 
la détermination de la peine et 
de la libération conditionnelle; 
des propositions ayant trait à la 
réforme de la perception des 
amendes et à la restructuration 
de la partie XXIII du Code 
criminel; et l'annonce de 

consultations éventuelles avec 
les provinces sur l'utilisation de 
sanctions intermédiaires. 

Des consultations approfondies 
avec les représentants officiels 
du gouvernement, de la collec-
tivité, ainsi que des milieux 
juridiques, judiciaires et univer-
sitaires, ont eu lieu depuis la 
publication de ces documents. 

Les femmes et la justice 

Le Ministère a délégué un 
représentant pour siéger au 
nouveau groupe de travail 
fédéral-provincial-territorial sur 
l'égalité des sexes au sein du 
système de justice canadien 
dont la tâche est de soumettre 
au procureur général des 
propositions sur les moyens de 
promouvoir l'égalité des sexes 
dans notre système de justice. 

Pour appuyer les activités du 
Ministère dans ce domaine, le 
Secteur de la politique, des 
programmes et de la recherche a 
entrepris de vastes consultations 
en vue du Colloque national sur 
les femmes, le droit et la justice 
qui devait avoir lieu à Van-
couver du 10 au 12 juin 1991. 

Droit de la famille 

Le projet de loi C-61, Loi 
modifiant la Loi sur le divorce 
(obstacles au remariage 
religieux), est entré en vigueur 
au cours de l'exercice. Il prévoit 
le rejet de la demande en 
divorce de l'époux qui refuse de 

supprimer tout obstacle au 
remariage religieux de l'autre 
époux lorsque cette suppression 
dépend du requérant. 

La Loi sur le mariage (degrés 
prohibés), également adoptée 
cette année, interdit désormais 
le mariage entre descendants 
linéaires, demi-frères ou demi-
soeurs, de même qu'entre les 
frères et soeurs de sang ou 
d'adoption. Elle devait entrer en 
vigueur en décembre 1991. 

Jeunes contrevenants 

Le projet de loi C-58, Loi 
modifiant la Loi sur les jeunes 
contrevenants et le Code 
criminel, a été étudié en comité 
législatif et se trouvait à l'étape 
du rapport au moment de la 
dissolution du Parlement. Ce 
projet de loi traite du renvoi des 
jeunes délinquants à la 
juridiction normalement 
compétente ainsi que de la 
détermination de la peine par le 
tribunal pour adolescents et par 
le tribunal pour adultes, dans les 
cas d'adolescents reconnus 
coupables de meurtre. 

D'autres dispositions de la Loi 
sur les jeunes contrevenants font 
l'objet d'un examen visant les 
objectifs suivants : 

• favoriser l'imposition de 
peines communautaires dans 
la mesure du possible et 
veiller à ce que la mise sous 
garde ne soit utilisée qu'en 
dernier recours; 
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• offrir de meilleures 
possibilités de réhabilitation; 

• assurer le placement le plus 
approprié aux adolescents qui 
sont renvoyés aux tribunaux 
pour adultes; 

• éliminer les aspects 
problématiques des 
dispositions ayant trait à 
l'admissibilité des 
déclarations des adolescents, 
tout en préservant leurs droits 
et sauvegardes. 

Violence familiale 

Le gouvernement fédéral a 
annoncé le lancement d'une 
initiative de quatre ans, évaluée 
à 136 millions de dollars, sur la 
violence familiale; le Ministère a 
reçu 7,1 millions de dollars. 
Cette somme sera consacrée 
notamment à la révision de 
certaines dispositions du Code 
criminel relatives à la mise en 
liberté provisoire et à 
l'enlèvement d'un enfant par un 
parent. Les dispositions de la Loi 
sur le divorce relatives à la 
garde des enfants seront 
examinées pour qu'on puisse 
déterminer si des modifications 
sont nécessaires en vue de 
protéger les enfants qui ont été 
victimes de violence à la 
maison. 

Projet de l'observation des lois 
et des sanctions réglementaires 

Le Projet de l'observation des 
lois et des sanctions 

réglementaires a apporté la 
touche finale à des documents 
traitant d'un certain nombre de 
questions, dont l'inspection, les 
fouilles, les perquisitions et les 
saisies, la mise en oeuvre des 
politiques en matière 
d'observation et d'application, 
les barèmes des peines 
réglementaires et les pratiques 
relatives à la détermination de la 
peine, de même qu'au recours 
aux sanctions pécuniaires et 
administratives au Canada et à 
l'étranger. Les membres du 
projet ont également formulé 
des commentaires sur les 
initiatives en matière 
d'observation des règlements 
proposées par plusieurs 
ministères fédéraux et ont 
collaboré à la politique 
d'application et d'observation 
préparée en vue de l'entrée en 
vigueur de la taxe sur les 
produits et services. 

Recherche 

Le Secteur effectue des travaux 
de recherche expérimentale afin 
d'appuyer le Ministère dans ses 
fonctions d'élaboration de 
mesures législatives et de 
politiques pour soutenir les 
programmes ministériels destinés 
à favoriser l'accès à la justice, 
ainsi que clans d'autres secteurs 
liés au rôle de chef de file de la 
ministre dans le domaine de la 
justice. Parmi les programmes 
de recherche réalisés en 
1990-1991, il faut noter une 
étude se rapportant au recours à 
des spécialistes parajuridiques 

pour assurer des services d'aide 
juridique dans des régions 
éloignées; l'évaluation d'un 
système de recouvrement des 
coûts en vue de permettre la 
prestation d'aide juridique au 
Manitoba aux pauvres qui sont 
sur le marché du travail; la 
publication d'un répertoire 
national des programmes, des 
projets et des travaux de 
recherche en matière de justice 
autochtone; une étude sur 
l'utilisation des sanctions et des 
primes à l'égard des règlements 
en matière de travail; 
l'évaluation des modifications 
apportées au Code criminel en 
1983 relativement aux 
agressions sexuelles; une étude 
sur le traitement des cas de 
violence contre la conjointe, 
effectuée à London (Ontario); 
une recherche préliminaire sur 
l'infliction d'amendes au 
Canada; un examen de 
l'efficacité des groupes de 
traitement des hommes violents; 
et une évaluation de l'efficacité 
de l'incidence du projet de 
Toronto sur les enfants qui sont 
victimes ou témoins. 

Financement de l'élaboration de 
projets 

Le Secteur administre les fonds 
de contributions discrétionnaires 
destinés à appuyer certains 
domaines du droit pénal et de 
l'accès à la justice, notamment 
les modifications apportées au 
Code criminel, la détermination 
de la peine, les méthodes de 
rechange pour le règlement des 
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différends, l'information et la 
vulgarisation juridiques, le droit 
de la famille, l'aide juridique, 
le programme d'assistance 
paeajudiciaire aux autochtones 
et d'autres domaines d'intérêt du 
ministère de la Justice. 

Le financement de ces activités 
vise à soutenir la mise sur pied 
de programmes, de services, de 
cours et de conférences et à 
subventionner des recherches 
dont l'objectif est de favoriser 
l'élaboration et la mise en 
application des lois et des 
politiques ayant trait à la justice, 
et d'y contribuer. Au nombre 
des activités financées au cours 
de l'exercice 1990-1991, on 
compte des projets relatifs à la 
violence familiale, notamment 
en matière de formation des 
juges; des projets de groupe de 
traitement destinés aux hommes 
violents; la mise sur pied de 
services à l'intention des femmes 
victimes de violence conjugale; 
un projet interdisciplinaire sur la 
violence au foyer; des projets en 
matière de prévention du crime, 
de médiation familiale, de 
conciliation, de méthodes de 
rechange pour la résolution des 
différends (modifications et Code 
criminel); enfin, diverses études 
portant sur les autochtones. 

Statistique 

Donnant suite à l'invitation 
lancée par le Service de la 
prévention du crime et de la 
justice pénale des Nations 
Unies, le Secteur a collaboré, 

avec d'autres États membres et 
instituts des Nations Unies, à 
établir les bases de deux 
résolutions liées à l'informatique 
dans le cadre du Huitième 
Congrès des Nations Unies sur 
la prévention du crime et le 
traitement des délinquants. 

Le Secteur a mené des études 
descriptives sur l'application des 
dispositions de la Loi sur les 
jeunes contrevenants et a 
entrepris l'analyse des variations 
entre les décisions prises par les 
tribunaux pour adolescents 
selon les territoires et provinces. 
On a en outre évalué les 
programmes et services destinés 
aux enfants qui commettent des 
infractions en même temps 
qu'on examinait l'incidence des 
dispositions de la Loi relatives à 
l'âge minimal. 

Le Secteur a également 
poursuivi son inventaire et son 
analyse des besoins du Ministère 
en matière de données statis-
tiques. Au cours de l'exercice 
1990-1991, l'accent a été mis 
sur les jeunes contrevenants, les 
armes à feu et l'avortement. 

Information juridique 

Le Secteur a concentré ses 
efforts cette année sur la 
promotion et la distribution dans 
l'ensemble du Canada de 
nouvelles publications du 
Ministère relatives à 
l'exploitation sexuelle des 
enfants : L'exploitation sexuelle 
des enfants et la législation 

canadienne - Manuel. La 
distribution dans tout le pays de 
deux publications connexes s'est 
également poursuivie : Le secret 
du petit cheval et Si un enfant 
est victime d'exploitation 
sexuelle : les dispositions de la 
loi. On a de plus mené à bien 
des travaux qui portaient sur des 
fiches documentaires visant à 
renseigner les victimes d'actes 
criminels sur le projet de loi 
C-89 et ses répercussions. 

Le Ministère a également 
apporté sa contribution aux 
organismes de vulgarisation et 
d'information juridiques dans 
chaque province et territoire. Le 
Secteur a continué d'administrer 
le Centre national de docu-
mentation sur les victimes, qui 
vise à répondre aux besoins en 
information des victimes d'actes 
criminels. 
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SECTEUR DE LA GESTION INTÉGRÉE 

Le Secteur de la gestion intégrée 
offre au Ministère des services 
de soutien dans le domaine de 
l'administration et de la gestion, 
notamment une gamme 
complète de services centraux 
au ministre, au sous-ministre et 
au Comité exécutif. Les services 
sont fournis directement au 
public par l'intermédiaire de la 
Direction des communications 
et des affaires publiques, du 
Bureau de l'accès à l'infor-
mation et de la protection des 
renseignements personnels et de 
la Division des systèmes d'aide 
au droit familial. 

Le Secteur élabore les politiques 
ministérielles et coordonne les 
programmes et les activités. Il 
s'occupe de la gestion des 
ressources, y compris la mise au 
point des stratégies de 
ressourcement. Il administre et 
dirige toutes les activités de 
communication du Ministère. Il 
exerce des fonctions juridiques 
dans des domaines spécialisés. 
Il est responsable de la 
planification stratégique. 

Communications et affaires 
publiques 

Au cours de l'année, la 
Direction a contribué à 
l'élaboration et à la mise en 
oeuvre de nombreuses mesures 
législatives, y compris les 
modifications aux textes 
législatifs sur le contrôle des 
armes à feu, des mesures 
fédérales en matière 
d'administration de la justice 

pénale ayant trait aux 
autochtones et aux minorités 
visibles, et un projet de réforme 
de la détermination de la peine. 
Elle a aussi participé aux travaux 
préliminaires de la réponse du 
gouvernement au rapport du 
Comité permanent de la Justice 
et du Solliciteur général sur la 
révision de.la  législation et du 
processus concernant 
l'extradition au Canada. La 
Direction a contribué à la 
formulation du Plan vert et aux 
travaux préliminaires sur les 
questions relatives à la femme et 
au droit et à la violence 
familiale. 

La Direction a aussi fourni une 
planification stratégique et des 
auxiliaires de la communication 
au cours de la crise d'Oka et 
de la guerre du Golfe. Les 
Communications ont également 
appuyé les initiatives en matière 
d'unité canadienne. La Direction 
a participé à la planification 
stratégique de diverses enquêtes 
sur la justice pénale chez les 
autochtones, y compris le 
rapport du groupe de travail de 
l'Alberta sur la justice chez les 
autochtones. 

De même, la Direction a 
participé à la planification du 
Sommet mondial pour les 
enfants, du 8' Congrès des 
Nations Unies sur la prévention 
du crime et le traitement des 
délinquants et du Colloque 
national sur la femme, le droit et 
la justice où les participants ont 
été accueillis par la ministre à 

Vancouver. La Direction a 
continué de planifier la réunion 
à Ottawa du Conseil de 
l'Europe, ainsi que les céré-
monies marquant le 10' anni-
versaire de la Charte canadienne 
des droits et libertés et le 
centenaire du Code criminel. 

La Direction s'est efforcée 
d'améliorer les communications 
internes et amorcé la 
formulation des lignes directrices 
sur les consultations publiques. 

Elle a publié notamment 
L'exploitation sexuelle des 
enfants et la législation 
canadienne — Manuel ; La 
prévention du crime et le 
traitement des délinquants ; Vie 
privée sans frontières : les flux 
trans  frontières de renseigne-
ments personnels en provenance 
du Canada, et plusieurs 
publications et documents 
devant servir au cours de 
conférences. De concert avec la 
Direction des ressources 
humaines, elle a élaboré une 
série de manuels à l'intention 
des nouveaux employés du 
ministère de la Justice. De plus, 
la Direction a élaboré et publié 
des communiqués et des 
dossiers de documentation, des 
articles, des textes pour vidéo et 
expositions, ainsi que des 
documents de vulgarisation 
juridique. Elle s'est aussi prévalu 
de la technologie des satellites 
et du vidéo pour permettre à la 
ministre de participer à une 
conférence qui se tenait à Sitka 
en Alaska. 
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Ressources humaines 

La Direction des ressources 
humaines a continué de mener 
une campagne en vue 
d'informer les employés des 
autorisations de congés, des 
avantages et des modifications 
apportées aux politiques. On a 
procédé dans l'ensemble du 
Ministère à une révision de la 
classification des postes de 
secrétaires juridiques et la 
plupart de ces postes ont été 
reclassés. On a élaboré à 
l'intention des employés 
plusieurs cours de formation, 
notamment sur les relations de 
travail et sur les aptitudes aux 
présentations. 

POLITIQUES, SYSTÈMES ET 
SERVICES 

Groupe de travail de la gestion 
des locaux 

Le groupe de travail de la 
gestion des locaux a aidé le 
Secteur du droit civil à agrandir 
le Bureau régional de Montréal. 
Il a aussi aidé le Secteur du 
contentieux à agrandir ses 
bureaux à Halifax, à Edmonton 
et à Winnipeg, et à déménager 
ses bureaux de Toronto et de 
Saskatoon. Travaux publics 
Canada a approuvé pour ces 
régions les normes de logement 
et une stratégie de mise en 
oeuvre. Le Ministère a obtenu 
le financement nécessaire et 
a mis en marche les travaux 
de conception relatifs à 

un regroupement partiel de 
l'administration centrale. On a 
amorcé les travaux de remise à 
neuf de l'édifice de la Justice. 

Politiques, systèmes et services 
administratifs 

La Direction des politiques, des 
systèmes et des services 
administratifs comprend la 
Division des systèmes d'aide au 
droit familial, le Service de 
gestion des marchés de services 
juridiques, la Section de la 
gestion des marchés, des 
formules et du matériel et la 
Section de la gestion des 
documents. 

Systèmes d'aide au droit familial 

La Division des systèmes d'aide 
au droit familial, par l'entremise 
du Service d'aide à l'exécution 
des ordonnances et des ententes 
familiales, prête son appui aux 
personnes dont l'ex-conjoint ne 
s'acquitte pas de ses obligations 
alimentaires. Au 31 mars 1991, 
le service avait reçu 19 821 
demandes de retrouver des 
débiteurs qui manquaient à leurs 
engagements, soit une 
augmentation de 50  pour 100 
par rapport à l'année 
précédente, et 62 235 brefs de 
saisie-arrêt visant des fonds 
affectés à cette fin par le 
gouvernement fédéral, soit une 
augmentation de 97 pour 100 
par rapport à l'année 
précédente. À la fin de l'année 
financière, 27,8 millions de 
dollars (soit une augmentation 

de 112 pour 100 par rapport à 
l'année précédente) avaient fait 
l'objet d'une saisie-arrêt au nom 
des provinces efdes territoires 
sous le régime de la Loi d'aide à 
l'exécution des ordonnances et 
des ententes familiales. 

De plus, la Division administre 
le Bureau central des divorces, 
qui fournit des renseignements 
permettant de résoudre des 
questions de compétence en 
matière de divorce. Au cours de 
l'année, le Bureau a délivré plus 
de 90 000 certificats de mise à 
jour, soit une baisse de 6 pour 
100 par rapport à l'année 
précédente. 

Gestion des marchés de services 
juridiques 

Le Service de gestion des 
marchés de services juridiques 

« s'occupe de questions de nature 
administrative ayant trait aux 
marchés de services juridiques 
conclus au nom de la 
Couronne. Au cours de l'année 
1990-1991, le service a 
acheminé aux fins de paiement 
environ 32,5 millions de dollars 
d'honoraires et de déboursés, 
soit une augmentation de 5 pour 
100 par rapport à l'année 
précédente. 

Gestion des marchés, des 
formules et du matériel 

La Section de la gestion des 
marchés, des formules et du 
matériel a obtenu pour le 
Ministère l'approbation d'une 
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nouvelle politique relative à un 
programme d'acquisition 
favorable à l'environnement. Elle 
a mené à bonne fin la mise au 
point d'un système automatisé 
de gestion des marchés. Elle a 
acheminé plus de 206 marchés 
de consultation et de services 
professionnels, se chiffrant à 
7 millions de dollars, soit une 
augmentation de 17 pour 100 
par rapport à l'année 
précédente. On a passé 4 977 
commandes de fournitures, se 
chiffrant environ à 5,9 millions 
de dollars, soit une augmenta-
tion de 13 pour 100 par rapport 
à l'année précédente. 

Politiques et systèmes financiers 
et comptabilité 

La Division des politiques et 
systèmes financiers et de la 
comptabilité a procédé à 
l'examen de tous les 
mécanismes financiers, à la 
lumière de nouvelles politiques 
se rattachant à la mise en 
application de la taxe sur les 
produits et services (TPS). La 
mise en oeuvre de ces politiques 
a exigé notamment d'apporter 
les modifications suivantes : 

• la modification de 
certaines politiques, de 
certains systèmes et de 
certaines procédures du 
Ministère ; 

• la solution de certaines 
questions d'ordre 
technique quant à 
l'imputation des frais 

relatifs aux services du 
Ministère et au paiement 
de biens et services ; 

• l'inscription du Ministère 
et de la Commission de 
réforme du droit à titre de 
services rapporteurs 
distincts aux fins de 
déclaration des revenus de 
la TPS ; 

• la révision des 
classifications des codes 
du Ministère en vue de 
saisir les données relatives 
à la TPS conformément 
aux exigences applicables 
à l'ensemble du gouver-
nement;  

• la formation du personnel 
du Ministère en matière 
d'application de la TPS, y 
compris les modifications 
apportées au système de 
comptabilité du Ministère. 

Affectation des ressources 

Établie en 1989, la Section de 
l'affectation des ressources a 
regroupé plusieurs fonctions, 
notamment la planification 
financière, la vérification des 
subventions et des contributions, 
et la formulation et la mise en 
oeuvre des stratégies en matière 
d'affectation des ressources et 
des présentations relatives. 

Planification 

La Division de la planification a 
été fort occupée cette année. 

L'Énoncé de la mission et des 
principes directeurs du Ministère 
a été publié le 22 mai 1990. On 
a déployé tout au long de 
l'année des initiatives visant à 
faire connaître cet énoncé. De 
plus, la Division a prêté son 
concours à l'élaboration d'un 
énoncé des perspectives à long 
terme du Ministère, ainsi que 
d'un énoncé des orientations 
stratégiques qui appuient ces 
perspectives. 

La Justice dans les années 1990 
est un vaste programme en vue 
d'aider le Ministère à s'adapter 
aux changements qui survien- 
nent dans le domaine du droit et 
au sein du gouvernement. Il 
incombait au premier chef à 
plusieurs divisions et sections du 
Secteur de la gestion intégrée de 
déployer les initiatives afférentes 
à ce programme. Par exemple, 
il incombe à la Division de la 
planification de suivre le progrès 
de ces initiatives et d'en 
communiquer les résultats au 
sein du Ministère. On a cons-
titué un groupe de l'information 
chargé de réunir les employés 
en vue de discuter de la Justice 
dans les années 1990 et 
d'échanger des idées. 

On a institué un groupe de 
mise en oeuvre, chargé de 
coordonner les changements qui 
surviendront au sein du 
Ministère par suite du livre 
blanc de Fonction publique 
2000 sur le renouvellement de 
la fonction publique du Canada. 
Il incombe à la Division de la 
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planification de se charger des 
activités qui répondront à 
plusieurs changements que 
FP 2000 prévoit pour les 
ministères, notamment ceux qui 
ont trait à la culture d'orga-
nisation et au comportement au 
sein de l'organisation. 

Vers la fin de l'année financière, 
la Division de la planification a 
coordonné un sondage relatif 
aux attitudes et aux perceptions 
des employés, dont les résultats 
aideront à améliorer l'efficacité 
au sein du Ministère. 

Services informatiques 

La Division des services 
informatiques a exécuté les 
travaux préliminaires de la mise 
en oeuvre du courrier 
électronique au sein du 
Ministère. 

Le groupe de travail sur la 
gestion de l'information met en 
oeuvre le plan stratégique de 
gestion de l'information (PSGI). 
Le PSGI est une stratégie de 
mise en oeuvre des politiques 
du Conseil sur la gestion des 
fonds de renseignements du 
gouvernement et sur la gestion 
de la technologie de 
l'information au moyen d'un 
programme complet de gestion 
de l'information. 

Le groupe de travail s'occupe de 
deux secteurs parallèles, le 
secteur stratégique et le secteur 
opérationnel. Les initiatives 
stratégiques comprennent la 

formulation des politiques, des 
normes et des lignes directrices 
relatives à la gestion de 
l'information. Plusieurs projets 
ont été amorcés, notamment une 
étude sur le cadre stratégique de 
l'information, une étude sur la 
gestion des données et une 
étude sur l'assurance de la 
qualité. Dans le secteur des 
opérations, deux projets ont été 
lancés : l'automatisation du 
Bureau régional de Toronto et le 
système informatisé d'accès 
direct aux lois et aux 
règlements. 

Services ministériels 

Cette section fournit des services 
de coordination générale à la 
ministre, au sous-ministre. au  
Ministère et à la population. Elle 
s'est occupée notamment : 

• de la coordination de 12 
visites au Canada par des 
représentants étrangers du 
monde juridique ; 

• de la prestation des 
services de secrétariat au 
cours des réunions 
fédérales-provinciales-
territoriales des ministres 
et des sous-ministres 
responsables de la justice ; 

• de l'acheminement de 530 
demandes de renseigne-
ments, 200 sous le régime 
de la Loi sur l'accès à 
l'information et 330 sous 
le régime de la Loi sur la 

protection des 
renseignements personnels; 

• de l'élaboration d'un 
programme de formation 
juridique à l'intention des 
employés du Ministère et 
d'autres fonctionnaires ; 

• de l'organisation, de 
concert avec l'Association 
du Barreau canadien, 
d'une série de conférences 
relatives à la nouvelle Loi 
sur la Cour  fédéra le; 

• de la coordination des 
documents d'information 
dans le cadre des 
initiatives sur le plan 
législatif et des préparatifs 

• de la ministre pour la 
période des questions ; 

• de concert avec des 
fonctionnaires de la 
Chambre et du Sénat, de la 
coordination de l'aide 
spécialisée à la ministre et 
au secrétaire parlementaire 
en vue de l'adoption de 11 
projets de loi et de la 
participation du Ministère 
aux comités de la 
Chambre et du Sénat ; 

• de l'acheminement de plus 
de 64 800 articles de 
correspondance 
ministérielle ; 

• de la coordination de la 
rédaction du rapport 
annuel du Ministère sur la 
mise en application de la 

43 Rapport annuel 1990 - 1991 



Loi sur le multiculturalisme 
canadien ; 

• de la prestation de conseils 
juridiques au Service 
d'aide à l'exécution des 
ordonnances et des 
ententes familiales. 

Bureau de l'examen 

Il incombe au Bureau de mener 
diverses études relatives à 
l'évaluation des programmes, à 
la vérification interne et à 
l'examen de la gestion. Ces 
études servent à améliorer la 
gestion des programmes du 
Ministère. 

Les responsables ont terminé 
l'évaluation du programme 
d'assistance parajudiciaire aux 
autochtones de la Colombie-
Britannique et du programme 
d'aide aux étudiants. Ils ont 
presque terminé l'évaluation 
des programmes fédéraux 
d'indemnisation des victimes 
d'actes criminels et d'assistance 
aux victimes et du programme 
d'aide juridique de l'Ontario. 
On a continué de procéder à 
l'évaluation du programme 
fédéral de partage des frais liés 
aux services de justice 
applicables aux jeunes 
contrevenants et à l'initiative du 
Ministère en matière de violence 
familiale. On a commencé à 
effectuer une synthèse des 
conclusions relatives à l'aide 
juridique et à élaborer une 

stratégie nationale d'évaluation 
de l'aide juridique. 

En outre, le Bureau a mené 
plusieurs études d'examen de la 
gestion. Il a terminé une étude 
sur la satisfaction des clients des 
services juridiques ministériels. Il 
a aussi étudié les services des 
bibliothèques, le coût des 
services des mandataires et des 
services internes des conseillers 
juridiques, le commentaire de la 
base sur la gestion : l'efficacité 
de la gestion et les milieux de 
travail dans le Secteur des 
services juridiques, et l'équité en 
matière d'emploi pour les 
autochtones. 

La Section de la vérification 
interne a effectué la vérification 
des services de télécommuni-
cation et de communication des 
données, du programme relatif 
aux jeunes contrevenants, des 
services législatifs, des bureaux 
régionaux de Montréal, de 
Whitehorse, de Yellowknife et 
de Saskatoon et de la Section du 
contentieux des affaires civiles et 
du droit immobilier (Québec). 
Le Bureau a aussi amorcé une 
vérification de la mesure selon 
laquelle le Ministère s'acquitte 
de ses obligations sous le régime 
de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels. 

Services de sécurité 

Ces services ont mis en oeuvre 
des programmes relatifs à la 
sécurité des biens, du personnel 

et des données ; ils ont pris des 
mesures en vue de sensibiliser 
les employés aux questions 
concernant la sécurité. De 
concert avec Revenu Canada 
(Impôt), ils ont mis en place un 
réseau de télécopieurs sûr 
destiné aux échanges de 
renseignements protégés. Ils ont 
acheminé des demandes de 
vérification de sécurité 
concernant des employés, des 
entrepreneurs et des personnes 
nommées par voie de décret. 

Événements internationaux 

Le Ministère s'est occupé des 
préparatifs de la participation 
canadienne au Huitième 
Congrès des Nations Unies sur 
la prévention du crime et le 
traitement des délinquants, 
devant se tenir à La Havane du 
27 août au 7 septembre 1991. 
Des fonctionnaires ont participé 
à l'élaboration de la 
documentation relative au 
Congrès pour la réunion de 
Helsinki, à laquelle ont assisté 
des représentants de 
gouvernements d'Europe et 
d'Amérique du Nord. De 
concert avec des experts des 
Nations Unies, des fonction-
naires ont aussi rédigé le texte 
définitif des résolutions à 
présenter au Congrès au cours 
de la 11e réunion du comité sur 
la prévention et le contrôle de la 
criminalité. 
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SUBVENTIONS ET CONTRIBUTIONS DU MINISTÈRE 

Le Ministère fournit des 
subventions et des contributions 
par l'entremise de divers 
programmes. On peut définir les 
subventions comme des 
paiements de transfert 
inconditionnels, à des 
bénéficiaires, en contrepartie 
desquels le gouvernement ne 
recevra pas de biens ou de 
services. Les contributions sont 
des paiements conditionnels, 
consentis à des bénéficiaires, 
assujettis à une vérification, et 
en contrepartie desquels le 
gouvernement ne recevra pas de 
biens ou de services. Le 
bénéficiaire peut être un 
individu, une organisation ou 
une province ou un territoire qui 
reçoit des fonds du fédéral. 

En général, ces subventions et 
contributions ont pour objet de 
promouvoir et de maintenir les 
normes de base du système de 
justice et d'améliorer la 
prestation des services 
judiciaires à la population. 

Le Secteur de la politique, des 
programmes et de la recherche, 
le Secteur du droit public et 
le Secteur du droit civil 
administrent ces programmes 
(voir les tableaux). Le Secteur de 
la gestion intégrée fournit à ces 
secteurs une orientation et une 
aide fonctionnelles afin que les 
bénéficiaires se conforment aux 
modalités dont les contributions 
sont assorties. 

Certaines des modalités de 
financement sont relativement 

simples alors que d'autres sont 
compliquées (par exemple, les 
accords de partage des frais 
comportent des dispositions 
fédérales-provinciales ou 
territoriales en matière de 
financement des programmes). 
Les principaux programmes à 
frais partagés ont trait aux jeunes 
contrevenants — aux services 
judiciaires pour les jeunes, à 
l'aide juridique, à l'assistance 
parajudiciaire aux autochtones 
et à l'indemnisation des victimes 
d'actes criminels. 

Le programme relatif aux jeunes 
contrevenants — aux services 
judiciaires pour les jeunes 
contribue à mettre en 
application la Loi sur les jeunes 
contrevenants et aide les 
gouvernements provinciaux et 
territoriaux à établir et à 
promouvoir pour les jeunes des 
services judiciaires adéquats. Le 
gouvernement fédéral subvient 
aux frais des provinces et des 
territoires pour les services de 
garde postérieurs au jugement, 
de même que pour certains 
autres services et pour les 
programmes de mesures de 
rechange. 

Le programme de l'aide 
juridique veille à ce que, pour 
les affaires pénales graves 
(pénales et civiles dans les 
territoires), l'aide juridique soit 
offerte partout au Canada aux 
personnes qui sont défavorisées 
sur le plan économique. 

• Le programme d'assistance 
parajudiciaire aux autochtones 
aide les Indiens et les Inuit, 
inscrits ou non inscrits, ainsi que 
les métis, à mieux comprendre 
leurs droits et à obtenir de l'aide 
juridique. 

Le programme d'assistance aux 
victimes d'actes criminels sert à 
indemniser les victimes d'actes 
criminels violents. 
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PROGRAMME DE PARTAGE DES FRAIS 
SERVICES DE JUSTICE APPLICABLES AUX ADOLESCENTS 

_ 	 Rétroactif 	 Total 
Province/Territoire 	 1990/1991 	 Exercices 	 1990/1991 

précédents 

	

$ 	 $ 	 $ 

Colombie-Britannique 	 16 473 097 	 0 	 16 473 097 

Alberta 	 13 084 000 	 249 123 	 13 333 123 

Saskatchewan 	 7 091 854 	 534 854 	 7 626 708 

Manitoba 	 5 683 989 	 0 	 5 683 989 

Ontario 	 56 629 993 	 6 477 113 	 63 107 106 

Québec 	 26 578 061 	 0 	 26 578 061 

Nouveau-Brunswick 	 4 594 808 	 961 249 	 5 556 057 

Nouvelle-Écosse 	 5 495 821 	 1 492 000 	 6 987 821 

île-du-Prince-Édouard 	 1 837 529 	 3 338 820 	 5 176 349 

Terre-Neuve 	 4 462 000 	 0 	 4 462 000 

Yukon 	 1 010 000 	 2 337 	 1 012 337 

Territoires du Nord-Ouest 	 3 282 000 	 2 660 000 	 5 942 000 

Total 	 146 223 152 	15 715 496 	 161 938 648 
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INDEMNISATION DES VICTIMES 	ASSISTANCE PARAJUDICIAIRE 
D'ACTES CRIMINELS 	 AUX AUTOCHTONES 

AIDE JURIDIQUE AUX 
ADULTES ET AÙX JEUNES

•  CONTREVENANTS 
EN MATIÈRE PÉNALE 

PROGRAMME DE 
PARTAGE DES FRAIS 

PROGRAMME DE 	 PROGRAMME DE 
PARTAGE DES FRAIS 	 PARTAGE DES FRAIS 

Province/ 	 Province/ 	 Province/ 
Territoire 	 1990/1991 	Territoire 	 1990/1991 	Territoire 1990/1991 

	

$ 	 $ 	 $ 

Colombie- 	 Colombie- 	 Colombie- 
Britannique 	 1 073 126 	Britannique 	 776 724 	Britannique 	 9 372 546 

Alberta 	 790 545 	Alberta 	 950 510 	Alberta 	 ' 	6 479 934 

Saskatchewan 	 378 535 	Saskatchewan 	 0 	Saskatchewan 	2 628 605 

Manitoba 	 379 470, 	Manitoba 	 253 328 	Manitoba 	 3 456 818 

Ontario 	 3 349 325 	Ontario 	• 	587 210 ' Ontario 	 46 048 424 

Québec 	 2 341 045 	Québec 	 516 960 	Québec 	 17 325 880 

Nouveau- 	 Nouveau- 	 Nouveau- 
Brunswick 	 198 659 	Brunswick 	 0 	Brunswick 	 1 229 150 

Nouvelle-Écosse 	310 380 	Nouvelle-Écosse 	 0 	Nouvelle-Écosse 	3 222 000 

Î.-P.-É. 	 50 740 	Î.-P.-É. 	 0 - 	î.-P.-É. 	 239 292 

Terre-Neuve 	 85 770 	Terre-Neuve 	 84 500 	Terre-Neuve 	1 700 122 

Yukon 	 98 896 	Yukon 	 124 000 	Yukon 	 401 477 

T.N.-O. 	 94 985 	T.N.-O. 	 360 670 	T.N.-O. 	 1 739 808 

9 151 476 	Total 	 3 653 902 	Total 	 93 844 056 Total 
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AUTRES PROGRAMMES DE FINANCEMENT 

Contributions/Fonds 	 Projets 	 1990/1991 

Vulgarisation et information juridiques : 
Fonds d'accès à l'information juridique 	 14 	 1 267 283 
Généralités : Projets spéciaux — VIJ 	 5 	 86 390 

Loi sur les jeunes contrevenants : 
Élaboration de systèmes 	 8 	 2  222.544  
Élaboration de programmes 	 6 	 46 129 

Fonds des droits de la personne 	 32 	 262 318 

Réforme du droit pénal : 
Généralités 	 32 	 363 212 
Victimes d'actes criminels 	 4 	 68 685 
Violence familiale 	 9 	 98 267 

Consultation et développement : 
Généralités 	 16 228 905 
Droit public et international 	 15 	 60 307 
Droit de la famille 	 12 	 182 704 

Projets spéciaux — Aide juridique 	 5 	 223 236 

Autres projets intéressant les autochtones 	 3 	 .31 100 

Autonomie gouvernementale des autochtones 	 7 	 549 589 
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Programmes 

Nombre de 
subventions 
et de 
contributions 1990-1991 

PROGRAMMES DES SUBVENTIONS ET CONTRIBUTIONS 

SUBVENTIONS AU SECTEUR DU DROIT PUBLIC 
British Institute of International Comparative Law 	 1 	 9 500 
Fonds des droits de la personne 	 1 	 55 000 
Centre canadien de la magistrature 	 1 	 314 , 500  
Académie de droit international de La Haye 	 1 	 11 400 
Institut international des droits de l'homme 	 1 	 3 000 
Commission internationale de juristes 	 1 	 22 575 
Commission des Nations Unies sur les échanges commerciaux internationaux 	1 	 10 000 

CONTRIBUTIONS 
Consultation et développement — Droit public 	 15 	 60 307 
Fonds des droits de la personne 	 32 	 262 318 

SUBVENTIONS AU SECTEUR DU DROIT CIVIL 
Institut international de droit d'expression francaise 	 1 	 1 500 
Bourses en rédaction législative 	 8 	 89 280 
Conférence sur l'uniformisaiton des lois 	 2 	 31 000 

CONTRIBUTIONS 
Programmes de rédaction législative de l'Université d'Ottawa 	 2 	 92 455 

SUBVENTIONS AU SECTEUR DE LA POLITIQUE, DES PROGRAMMES 
ET DE LA RECHERCHE 

Association canadienne des chefs de police 	 1 	 16 150 
Bourses d'études Duff-Rinfret 	 12 	 74 150 
Accès des autochtones aux études de droit 	 48 	 296 969 
Fondation Wainright 	 1 	 40 000 

CONTRIBUTIONS 
Autonomie gouvernementale des autochtones 
Fonds d'accès à l'information juridique 
Association canadienne des juges des cours provinciales 
Centre canadien de la documentation juridique 

7 	 549 589 
14 	1 267 283 

1 	 66 500 
1 	 380 200 

Rapport annuel 1990  - 1991  



Programmes 

Nombre de 
subventions 
et de 
contributions 1990-1991 

PROGRAMMES DES SUBVENTIONS ET CONTRIBUTIONS (suite) 

CONTRIBUTIONS (suite) 
Société canadienne des sciences judiciaires 	 1 	 46 960 
Programme d'échanges droit civil/common lavv 	 58 	- 276 900 
Programme d'indemnisation des victimes d'actes criminels 	 12 	9 151 476 
Consultation et développement 

Droit de la famille 	 12 	 182 704 
Généralités 	 16 	 228 905 

Réforme du droit pénal : 
Violence familiale 	 9 	 98 267 
Généralités 	 32 	 363 212 
Victimes d'actes criminels 	 4 	 68 685 

Programmes d'aide juridique 	 12 	93 844 056 
Manitoba Metis Federation Inc. 	 1 	 30 000 
Programme d'assistance parajudiciaire aux autochtones 	. 	 8 	3 653 902 
Autres projets intéressant les autochtones 	 ' 	3 	 31 100 
Projets spéciaux — Vulgarisation et information juridiques 	 5 	 86 390 
Projets spéciaux — Aide juridique ' 	 5 	 223 236 
Jeunes contrevenants — Services judiciaires 	 14 	161 938 648 
Jeunes contrevenants — Élaboration de programmes 	 8 	 46 129 
Jeunes contrevenants — Élaboration de systèmes 	 6 	2 222 544 

TOTAL DES SUBVENTIONS ET CONTRIBUTIONS 	 276 146 790 
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SUBVENTIONS ET CONTRIBUTIONS DIVERSES 

SUBVENTIONS 	 1990-1991 

Accès des autochtones aux études de droit 	 296 969 

Bourses d'études Duff-Rinfret 	 74 150 
Conférence sur l'uniformisation des lois au Canada 	 31 000 

Commission internationale de juristes 	 22 575 

Institut international des droits d'expression française 	' 	 1 500 

Bourses Driedger-Pigeon en rédaction législative 	 89 280 

Association canadienne des chefs de police 	 16 150 

British Institute of International and Comparative Law 	 9 500 
Académie de droit international de La Haye 	

_ 	 11 400 _ 
Institut international des droits de l'homme 	 3 000 

Centre canadien de la magistrature 	 314 500 
Fondation canadienne des droits humains 	 55 000 

Fondation Wainwright 	
. 	 40 000 

Commission des Nations Unies pour le droit commercial international 	 . 	 10 000 

CONTRIBUTIONS 	 1. 	 1990-1991 

276 900 
66 500 
46 960 
92 455 

380 200 
30 000 

Droit civil/Common Law (programme d'échanges) 
Association canadienne des juges des cours provinciales 
Société canadienne des sciences judiciaires 
Programme de rédaction législative de l'Université d'Ottawa 
Centre canadien de la documentation juridique 
Manitoba Metis Federation Inc. 

51 Rapport annuel 1990 - 1991 



ANNEXE 1 

LOIS DONT L'APPLICATION 
RELÈVE EN TOUT OU EN 
PARTIE DU MINISTÈRE DE LA 
JUSTICE 

Loi sur l'accès à l'information, 
L.R., ch. A-1 

Loi d'aide à l'exécution des 
ordonnances et des ententes 
familiales, L.R., ch. 4 
(2e suppl.) 

Loi sur les aliments et drogues, 
L.R., ch. F-27 

Loi t_ir l'annulation du mariage 
(Ontario), S.R.C. 1970, 
ch. A-14 

Loi sur l'arbitrage commercial, 
L.R., ch. 17 (r suppl.) 

Loi sur l'application extracôtière 
des lois canadiennes, L.C., 
1990, ch. 44 

Loi sur les biens en déshérence, 
L.R., ch. E-13 

Code criminel, L.R., ch. C-46 
Loi sur la Commission de 

réforme du droit, L.R., ch. L-7 
Loi sur les connaissements, L.R., 

ch. B-5 
Loi sur la Convention Canada-

Royaume-Uni relative aux 
jugements en matière civile et 
commerciale, L.R., ch. C-30 

Lois sur la Convention des 
Nations Unies concernant' les 
sentences arbitrales 
étrangères, L.R., ch. 16 
(2' suppl.) 

Loi sur la Convention relative 
aux contrats de vente 
internationale de 
marchandises, L.C., 1991, 
ch. 13 

Loi sur la Cour canadienne de 
l'impôt, L.R., ch. T-2 

Loi sur la Cour fédérale, L.R., 
ch. F-7 

Loi sur la Cour suprême, L.R., 
ch. S-26 

Loi sur les criminels fugitifs, 
L.R., ch. F-32 

Déclaration canadienne des 
droits, S.C. 1960, ch. 44 

Loi sur le divorce, L.R., ch. 3 
(2e suppl.) 

Loi canadienne sur les droits de 
la personne, L.R., ch. H-6 

Loi sur l'enrôlement à l'étranger, 
L.R., ch. F-28 

Loi sur l'entraide juridique en 
matière criminelle, L.R., 
ch. 30 (4. suppl.) 

Loi sur l'extradition, L.R., ch. 
E-23 

Loi sur l'identification des 
criminels, L.R., ch.I-1 

Loi sur l'immunité des États, 
L.R., ch. S-18 

Loi sur les infractions en matière 
de sécurité, L.R., ch. S-7 

Loi sur l'interprétation, L.R., 
ch. 1-21 

Loi sur les jeunes contrevenants, 
• L.R., ch. Y-1 

Loi sur les juges, L.R., ch. J-1 
Loi sur les langues officielles, 

L.R., ch 31 (4. suppl.) 
Loi sur les Lois révisées du 

Canada (1985), L.R. ch. 40 
(3e suppl.) 

Loi sur le mariage, L.R., ch. M-2 
Loi sur le mariage (degrés 

prohibés), L.C., 1990, ch. 46 

Loi sur les mesures 
extraterritoriales étrangères, 
L.R., ch. F-29 

Loi sur le ministère de la Justice, 
L.R., ch. J-2 

Loi sur la preuve au Canada, 
L.R., ch. C-5 

Loi canadienne sur les prises, 
S.R.C. 1970, ch. P-24 

Loi sur la protection des 
renseignements personnels, 
L.R., ch. P-21 

Loi de réparation consécutive à 
une interruption des services 
postaux, L.R., ch. P-16 

Loi sur la répression de l'usage 
du tabac chez les 
adolescents, L.R., ch. 1 -12 

Loi sur la responsabilité de 
l'État, L.R., ch. C-50 

Loi sur la révision des lois, L.R., 
ch. S-20 

Loi sur la saisie-arrêt et la 
distraction de pensions, L.R., 
ch. G-2 

Loi sur les secrets officiels, L.R., 
ch. 0-5 

Loi sur les stupéfiants, L.R., ch. 
N-1 

Loi sur les textes réglementaires, 
L.R., ch. S-22 
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ANNEXE II 

MINISTÈRES:ET ORGANISMES 
CLIENTS DU SECTEUR DES 
SERVICES JURIDIQUES 
MINISTÉRIELS 

Administration du pétrole et du 
gaz des terres du Canada 

Administration du pipe-line du 
Nord 

Affaires des anciens combattants 
Affaires indiennes et du Nord 

canadien 
Agence canadienne de 

développement international 
Agence de promotion 

économique du Canada 
atlantique 

Agence spatiale canadienne 
Agriculture 
Approvisionnements et Services 
Archives nationales du Canada 
Bibliothèque nationale 
Bureau du Surintendant des 

institutions financières 
Centre de la sécurité des 

télécommunications 
Commerce international (Affaires 

extérieures) 
Commission canadienne des 

affaires polaires 
Commission canadienne du lait 
Commission de contrôle de 

l'énergie atomique 
Commission de la fonction 

publique 
Commission de l'emploi et de 

l'immigration 
Commission d'énergie du Nord 

canadien 
Commission des champs de 

bataille nationaux 
Commission d'indemnisation 

des marins marchands 
Commission nationale des 

libérations conditionnelles 
Communications 
Condition féminine 
Condition physique et Sport 

amateur 

Conseil de recherches en 
sciences naturelles et en 
génie 

Conseil de recherches médicales 
Conseil du Trésor 
Conseil national de 

commercialisation des 
produits de ferme 

Conseil national de recherches 
Consommateurs et Sociétés 
Construction de Défense (1951) 

Limitée 
Corporation commerciale 

canadienne 
Défense nationale 
Diversification de l'économie de 

l'Ouest canadien 
Énergie, Mines et Ressources 
Environnement 
Finances 
Forêts 
Gendarmerie royale du Canada 
Industrie, Sciences et 

Technologie 
Investissement Canada 
Ministère d'État à la Jeunesse 
Ministère d'État à la Science et à 

la Technologie 
Ministère d'État au 

multiculturalisme 
Monnaie royale canadienne 
Multiculturalisme et citoyenneté 
Musée canadien de la nature 
Musée des Beaux-Arts du 

Canada 
Musée national des sciences et 

de .1a technologie 
Office d'aide à l'adaptation des 

travailleurs 
Office national du film 
Pêches et Océans 
Protection civile Canada 
Régime d'assurance des bateaux 

de pêche 

Revenu national (Douanes et 
Accise) 

Revenu national (Impôt) 
Santé et Bien-être social 
Secrétariat d'État 
Service canadien du 

renseignement de sécurité 
Service correctionnel 
Service de droit interne (Affaires 

extérieures) 
Société d'expansion du Cap-

Breton 
Solliciteur général du Canada 
Statistique Canada 
Transports 
Travail 
Travaux publics 

53 Rapport annuel 1990 - 1991  





Sondage auprès des clients 

Le ministère de la Justice vous demande de bien vouloir prendre cinq minutes pour répondre 
aux questions qui .suivent au sujet du Rapport annuel de 1990-1991. Vos réponses nous 
aideront à produire un document utile et facile à lire. 

>1. De façon générale, le rapport s'est-il avéré utile pour répondre à vos besoins en 
information? 
Très utile 

• Quelque peu utile 	. 
Pas du tout utile 

>2. Trouvez-vous le rapport clairement rédigé et facile à comprendre? 
Très facile à comprendre 
Nilacile ni difficile à comprendre 
Difficile à comprendre 

>3. Le rapport était-il présenté d'une façon qui vous a permis de trouver les renseignements 
désires? 

_ Très bien présenté 
Plus ou moins bien présenté 

___ Plutôt mal présenté 

>4. La conception graphique, la mise en page et l'utilisation des couleurs sont-elles 
attrayantes? 

_ Très attrayantes 
____ Quelque peu attrayantes 

Pas du tout attrayantes 

>5 • Avez-vous des suggestions à faire pour l'amélioration du Rapport annuel? Si tel est le 
cas, veuillez les mentionner ci-après.  

Merci d'avoir pris le temps de répondre à ce questionnaire. Veuillez détacher cette page et 
la faire parvenir à la coordonnatrice des communications internes, pièce 103, ministere de la 
Justice, 239, rue Wellington, Ottawa (Ontario) K1A  0H8. 
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